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Nous rappelons à nos abonnés que la 

impression du journal est toujours faite 

dans les deux jours qui suivent l'expira-

tion des abonnements. 

pour faciliter le service et éviter des 

retards, nous les invitons à envoyer par 

avance les renouvellements, soit par un 

mandat payable à vue sur la poste, soit 

par les Messageries impériales ou géné-

rales, qui reçoivent les abonnements au 

prix de 18 fr. par trimestre, sans aucune 

addition de frais de commission. 
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QIKOMUIE. 

PARIS, 13 NOVEMBRE. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 13 novembre. 

CONTRAT DE MAKI A GE. — DOSATIO.M 

NULLE. — LOI DU 17 
RÉCIPROQUE. -

NIVÔSE AN II. 

CONDITION 

Le ûirti éehal ministre de la guerre a reçu du général en 

chef de l'armée d'Orient la dépêche suivante : 

« Devant Sébastopol, le 6 novembre 1854. 

« L'armée russe, grossie par des renforts venant du 

Danube, par les réserves réunies dans les provinces mé-

ridionales, et animée par la présence des grands ducs Mi-

chel et.Nieolas, a attaqué hier la droite delà position an-

glaise devant la place. 

« L'armée anglaise a soutenu le combat avec la plus 

remarquable solidité. Je l'ai fait appuyer par une partie 

de la division Bosquet, qui a combattu avec une admira-

ble vigueur, et par les troupes les plus à portée. L'enne-

mi, beaucoup plus nombreux que nous, a battu en retraite 

avec des pertes énormes, évaluées à 8,000 ou'9,000 hom-

mes. ... 

« Cette lutte opiniâtre a duré toute la journée. A ma 

gauche, le général Forey a eu à repousser en même temps 

une sonio de la garnison. Les troupes, énergiquement 

conduites par lui, ont repoussé dans la place l'ennemi, 

qui a perdu là un millier d'hommes. 

« Cette brillante journée, qui n'a pas été achetée sans 

perle pour les alliés, fait le plus grand honneur à nos ar-
me». 

" Le siège continue régulièrement. » 

La clause d'un contrat de mariage par laquelle deux 

époux se sont donné réciproquement tous leurs biens 

meubles et immeubles, pour, par l'époux survivant, en 

jouir en toute-propriété, sous la condition, néanmoins, 

que. si celui-ci vient à décéder sans postérité légitime, 

tous les biens qui lui appartiendront au jour de son décès 

reviendront aux héritiers des deux époux décédés, par 

égale portion, quelle que soit la proportion des donations, 

cette clause, disons-nous, renferme dan3 sa première par-

tie une donation valable en faveur des époux ; mais sa se-

conde partie, contenant une disposition en faveur de tiers 

étrangers à l'acte, est nulle comme contraire à la loi du 

17 nivôse an IL Elle ne peut pas être maintenue à titre 

de retour conventionnel, car il ne peut être stipulé de 

retour qu'à l'égard du donateur et non au profit de per-

sonnes qui n'ont rien donné et à qui n'ont jamais appar-

tenu les biens dont ils profiteraient. Une telle clause, 

comme prohibée par la loi, a pu être considérée comme 

nulle et non écrite, et, au contraire, la donation dont elle 

était la condition, maintenue dans tous ses effets. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Silvestre et 

sur les conclusions conformes de M. Raynal, avocat-gé-

néral ; plaidant M' Hipault (rejet du pourvoi des héritiers 

Lebreton contre un arrêt de la Cour impériale d'Orléans). 

DONATION EN AVANCEMENT D'HOIRIE. — RAPPORT. — RÉDUCTION. 

— HÉRITIER RÉSERVATAIRE; — TIERS DÉTENTEUR. 

Un tiers détenteur de bien9, provenant d'une donation 

faite à un héritier, en avancement d'hoirie, par ses père et 

mère communs en biens, ne peut pas être recherché par 

l'héritier réservataire du chef de sa mère, lorsque celle-ci 

a renoncé à la communauté dont dépendaient les biens 

donnés. Rien n'étant sorti du patrimoine de la mère, sa 

succession était réellement intacte et il ne pouvait dès 

lors avoir été porté atteinte à la réserve. Ce tiers déten -

leur ne pouvait être passible des conséquences de l'action 

eu réduciion permise par l'art. 930 du Code Nap., mais 

devenue sans objet dans l'espèce de la cause. 

Admission eu ce sens du pourvoi du sieur Salomon 

coutre un arrêt de la Cour impériale de Colmar, du 18 

janvier 1854, rendu en faveur <*e ht renro Martin". 

M. Hardoin, rapporteur; M. Raynal, avocat- général, 

conclusions eonfoimés ; plaidant M* Groualle, pour le de-
mandeur. 

FEMME. — HYPOTHÈQUE LÉGALE. — CESSION. — SUBROGA-

TION. — PRÉFÉRENCE ENTRE CRÉANCIERS SUBROGÉS. 

Entre deux créanciers subrogés à l'hypothèque légale 

de la femme à des dates différentes, et inscrits à ces datés 

avec indication de cette hypothèque, la priorité de rang 

appartient à celui dë ces créanciers qui a la priorité de 

subrogation, sans qu'il ait besoin, pour conserver la pré-

férence, de prendre l'inscription prescrite par l'article 

2195 du Code Napoléon, quand l'immeuble grevé de l'ins-

cription de la femme a été vendu. Ainsi, le créancier dont 

la subrogation est postérieure :ne peut pas obtenir le pre-

mier rang sous le prétexte qu'il aurait seul rempli la for-

malité présente par l'article 2195, lorsqu'en réalité l'ins-

ctiption prise en vertu de cet article n'ajoutait rien aux 

mentions de sa précédente inscription, et qu'elle était inu-

tile pour faire connaître une hypothèque légale déjà révé-

lée par les précédentes inscriptions des deux créanciers 
entre lesquels seuls existait le débat. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général, 

plaidant M' Dul'our. (Rejet du pourvoi du sieur Coste con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Bourges du 18 mars 

1854, rendu en faveur du sieur da la Brousse de Vey-
razet.) 

CONCOURS 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

La télégraphie privée transmet les dépêches suivantes : 

« Berlin, lundi matin. 
« Saint-Pëtersbourg, dimanche soir 12 novembre, 

" U prince Menschikoff mande, à la date du 6 no-
vembre : 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Bulletin du 13 novembre. 

CONTRAT DE MARIAGE. — DONATION. — CHARGES. — 

INTERPRÉTATION. 

La femme, donataire de sa mère par contrat de ma-

riage, peut être considérée comme tenue de payer les det-

tes ou certaines dettes de la donatrice, encore que le 

contrat de mariage ne contienne pas de clause expresse 

à cet égard : il suffit que le juge du fait ait induit des 

termes et- de l'ensemble du contrat, et aussi des actes 

d'exécution de la femme donataire ou de son mari, pen-

dant un temps plus ou moins long, la commune intention 

de mettre les dettes à la charge de la donataire - le juge 

du fait, en faisant cette interprétation, ne change ni n'a-

joute rien au contrat de mariage. (Articles 1394, 1395 et 
1396 du Code Napoléon.) 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 

Meurthe) et conformément aux conclusions de M. le pre-

mier avocat-général Nicias-Gaillard, d'un pourvoi dirigé 

contre un arrêt rendu, le 13 mars 1852, par la Cour im-

périale de Montpellier. (Epoux Estève' contre époux Sar-

rail et autres ; plaidants, M" Lenoël et Luro.) 

CHEMINS DE FER. — TARIF. — EXPÉDITIONS. — RÉUNION DE 

PLUSIEURS COLIS EN UN SEUL. 

Il est permis à plusieurs expéditeurs de réunir sous un 

même ballot les objets qu'ils veulent faire transporter sur 

une voie de fer, dans le but légitime de ne payer que le 

prix du tarif ordinaire, et non du tarif exceptionnel ap-

plicable aux paquets, colis ou excédants de bagages pe-

sant isolément moins de 50 kilogrammes. Il est égale-

ment permis aux expéditeurs de charger un intermédiaire 

commun de réunir en un seul colis les divers objets expé-

diés et d'en surveiller le départ et l'anivéj. (Art. 41 et 45 

du cahier des charges annexé à la loi du 15 juillet 1845, 

autorisant la concession du chemin de fer de Paris à la 

frontière de Belgique ; ari. 1376 du Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. Le conseiller Glandas, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 21 janvier 

1853, par la Cour impériale d'Amiens. (Guérin contre la 

compagnie du chemin de fer du Nord. Plaidants, M" Delu-
borde et Paul Fabre.) 

NOTA . Le 20 juillet 1853, la chambre civile avait rendu 

un arrêt semblable, entre les mêmes parties, sur un pour-

voi dirigé contre un autre arrêt da la Cour d'Amiens. 

FIN DE KON-RECEV01R. — REJET. — DÉFAUT DE MOTIFS. 

Lorsque des marchandises ont été transportées d'un 

lieu à un autre, par l'intermédiaire de plusieurs com-

missionnaires, qu'elles sont parvenues avariées au lieu de 

destination, et qu'un jugement est intervenu qui condamne 

l'un des commissionnaires successifs à indemniser l'expé-

diteur et le destinataire de cette avarie, si le commission-

naiie condamné appelle ensuite en déclaration de juge-

ment commun le commissionnaiie qui lui avait transmis 

les marchandises, et si celui-ci oppose une fin de non-re-

cevoir tirée de ce qu'il n'avait été appelé en cause que 

postérieurement au jugement qui avait irrévocablement 

vidé l'instance à l'égard de l'expéditeur et du destinataire, 

le jugement qui rejette cette fin de non-recevoir sans 

donner de motifs à l'appui de ce rejet, viole l'art. 7 de la 
loi du 20 avril 1810. 

Cassation, au rapport de lu*, le conseiller Laborie, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias Gaillard, d'un jugement rendu, le 7 avril 

1853, par le Tribunal de première instance de Remiremont, 

jugeant commercialement. (Pech, oncle et neveu, contré 

Thiébaut-Burgunder et autres. Plaidants, M" Labordère, 
Paignon et Costa.) 
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ENREGISTREMENT. — JUGEMENT. — NULLITÉ. 

ILLÉGAL D'UN JUGE SUPPLÉANT. 

Le concours d'un juge suppléant avec voix délibérante 

à un jugement auquel assistaient les trois juges titulaires 

dont ie Tribunal est composé, vicie ce jugement. En effet, 

l'art. 29 de la loi du 27 mars 1791 et l'article 12 de celle 

du 27 ventôse an VIII ne permettent ce concours que 

dans le cas où leur présence est nécessaire pour complé-

ter le nombre de juges requis pour la validité des juge-
ments. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Bernard (de 

Rennes), et sur les conclusions conformes du même avo-

cat-général ; plaidant, M
e
 Moutard-Martin. (L'administra-

tion de l'enregistrement demanderesse en cassation contre 

un jugement du Tribunal civil de Bordeaux, rendu au 
profit du sieur Penot.) 

JUGEMENT RENDU EN MATIÈRE D'ENREGISTREMENT. — RAPPORT 

D'UN JUGE. 

Un jugement qui n'a pas été rendu au rapport d'un 

juge, en matière d'enregistrement, doit être déclaré nul, 

aux termes de l'article 65 de la loi du 22 frimaire an Vil. 
(Jurisprudence constante.) 

Admission, en ce sens, du pourvoi de l'administration 

de l'enregistrement contre un jugement du Tribunal' civil 

de Biives, dans lequel on ne trouve aucune mention, au-

cune trace du rapport qui aurait dû être fait à l'audience 
publique. 

M. Bernard (de Bennes), rapporteur; M. Raynal, avo-

cat-général ; plaidant, M' Moutard-Martin. (L'administra-

tion de l'enregistrement contre les dames Ursuliues de 
Beaulieu.) 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Delangle. 

Audiences des 11 e<13 novembre. 

USAGES DANS UNE FORÊT DE L'Ê TAT. — COMPÉTENCE. 

Après décision administrative déclarative de la compétence 
des Tribunaux ordinaires pour apprécier un litre consiituttf 
de droits d'usages dans une furêt de l'Etat, ces Tribunaux 
sont seuls compétents pour stalutr d'abord sur les effets de 
ce titre, et même ultérieurement, dans une tiouvelle instan-
ce, sur son étendue et les conditions de l exercice du droit. 

L'administration forestière, en réglementant le droit, ne peut 
y porter des modifications telles que ce droit disparaisse 
en quelque sorte; elle ne peut le réduire que par le motif 
justifié de la possibilité de la forêt. 

D'autre part, l'usager est tenu de subir les conditions légi-
times qui ne détruisent point son droit, et spécialement, en 
matière de pâturage, la condition de La réunion des ani-
maux en troupeau sous la garde d'un pâ re. 

Un bail administratif, du 9 février 1787, fait à un sieur 

Fortier, porte : « Les voituriers de sacs que le preneur 

emploiera pour son service auront la faculté de faire paca-

ger dans la forêt du canton de Senonches et de Château -

neuf leurs chevaux dans les endroits qui seront délivrés 

tous les ans en suffisante quantité, lesquels chevaux ne 

pourront dépasser le nombre de deux cent cinquante, etc.» 

Par un acte administratif du 13 octobre 1791, M. Gou-

pil s'est rendu adjudicataire des forges de Dampierre et 

fourneaux eu dépendant provenant de l'apauage de Mou-

sieur, frère du roi (depuis Louis XVIII). Le cahier des 

charges, déterminant les conditions de celte vente de 

biens nationaux, contient l'énumérationdes objets aliénés, 

et se termine par ces mots : « Et généralement tout ce 

qui est affermé au sieur Fortier par bail du 9 février 
1787. *. 

Des difficulté* s'étant élevées sur l'exercice du droit, 

une décision du- Conseil d'Etat a renvoyé les parties de-

vant les Tribunaux ordinaues. Un jugement du Tribunal 

civil de Dreux, du 13 mars 1833, Confirmé par arrêt du 5 

août 1834, a décidé que le propriétaire des forges avait 

le droit d'envoyer au pâturage ses chevaux au nombre de 

deux cent cinquante, en se conformant aux dispositions 

des articles 61 et 65 du Code forestier. Le dernier de ces 

articles porte que, dans toutes les forêts de 1 Eiat qui ne 

sont pas affranchies au moyen du cantonnement ou de 

l'indemnité, l'exercice des droits d'usage peut toujours 

être réduit par l'administration suivant l'état et la possi-

bilité des foiêts, et ne doit avoir lieu, que conformément 

aux articles suivants. 

Le 26 juin 1852, le directeur général des forêts a pres-

crit d'exiger que M. Goupil réunît ses chevaux sous la 

garde et conduite d'un ou plusieurs pâtres qui devraient 

être constamment présents, et de lui interdire l'exercice 

du droit de pâturage avaut le lever et après le coucher du 
soleil. 

Des procès-verbaux ayant été dressés contre M. Gou-

pil, sur son refus de se conformer à ces prescriptions, et 

les parties ayant été par le Tribunal correctionnel ren-

voyées à fins civiles, un jugement du Tribunal civil de 

Dreux, saisi par assignation donnée par M. Goupil, a, le 

10 mai 1853, statué ainsi : 

« Le Tribunal, 

« Attendu, que la servitude existant depuis plus d'un siècle 
au profit de la forge de Dampierre-sur-Bléry, reconnue et 
transmise par l'Etat lui-même en 1791 eu faveur de ladite 
usine, en l'aliénant, et alors qu'il était propriétaire de ladite 
usine et de la forêt de Senonches, et qui a dû et pu exercer 
influence sur les conditions de l'aliénation, présente un carac-
tère tout exceptionnel ; 

« Auendu que cette servitude est inhérente à l'exploitation 
de ladite usine, qu'elle en est un accessoire indispensable; 

« Attendu, en effet, qu'elle se lie intimement à la nécessité 
de l'emploi dans cette forêt de chevaux rie bât comme moyen 
de transport du minerai, du charbon et des menus bois; 

« Auendu que supprimer pendant une partie de l'année le 
droit de pacage des chevaux employés à l'exploitation de l'u-
sine, ou le réduire à la durée légale du jour, serait supprimer 
en réalité la servitude, et par suite la possibilité de l'emploi 
si important des chevaux de bât, et à raison du préjudice grave 
occasionné à l'usine de Dampierre, lui enlever une parMe de 
sa valeur ; 

« Attendu que, s'il est incontestable que le Code forestier 

n'a maintenu que les droits eux-mêmes d'usag -3 dans les fo-
rêts en prescrivant des règlts précises et obligatoires concer-
nant le mode de jouissance des droits reconnus, l'application 
de ce principe ne peut conduire jusqu à ce résultat de détrui-
re ce droit lui-même, sous prétexte de le réglemente-, lors-
que le mode d'exécution est tellement inhérent au droit qu'il 
deviendrait complètement nul et illusoire par suite de certai-
nes modifications ; 

« Maintient Goupil dans son droit de faire paître les che-
vaux attachés au service de son usine, la nuit comme le jour, 
et du 1" janvier au 31 décembre, eu se conformant d'ailieurs 
aux autres règles et modes de jouissance fixés par la loi ; 

« Et attendu que les animaux envoyés au pâmrage doivent, 
d'après l'ancien comme depuis le nouveau droit, êira néces-
sairement réuuis en un seul troupeau, soumis à la conduite 
et à la surveillance d'un gardien, afin de diminuer, autant 
que possible, les inconvéniens de la servitude; 

« Auendu que si cette obligation est onéreuse et difficile à 
exécuter, elle ne peut cependant être considérée, ni comme 
impossible, ni comme destructive du droit de la servitude 
reconnue ; 

« Déclare Goupil mal fondé dans ses conclusions tendantes 
à le décharger de l'obligation précitée ; 

« Fait niasse des dépens qui seront supportés pour deux 
tiers par l'Etat et pour un tiers par Goupil. » 

Appel principal, par le domaine; appel incident, par 
M. Goupil. . 

M" Chaix- d'Est-Ange, avocat du domaine, expose que la fa-
culté accordée à M. Goupil, quant au pâturage de nuit, équi-
vaut à la dispense d'un gardien ; en sorte que la surveillance 
est impossible, et que les chevaux quittent les cautons défen-
sables pour se jeter dans les taillis où ils rencontrent une 
nourriture plus abondante et plus savoureuse; et le dégât sur 
les jeunes pousses est d'autant plus grand que la marche des 
animaux est gênée par des entraves. 

Or, en principe, l'article 119 de l'ordonnance du 1" août 
1827, pour l'exécution du Code forestier, autorise l'adminis-
tration à fixer les époques de l'année auxquelles peut com-
mencer et finir le droit de pâturage; et le Code forestier pro-
tège toutes les mesures prises par l'administration pour la 
conservation des forêts. 

M" Paillet, avocat de M. Goupil, conteste à l'administration 
le droit de changer le mode de jouissance séculaire établi 
dans la forêt de Senonches, et par suite d'obliger l'usager à 
réunir les animaux eu un troupeau surveillé par un | â're, 
mesure impraticable en fait, puisque les chevaux sont dissé-
minés pour leurs travaux dans la forêt à une grande distanee 
les uns des autres, ce qui rend impossible leur réunion le 
soir. 

M. de la Baume, premier avocat général, estime que le Tri-
bunal de Dreux a méconnu le texte et l'esprit du Code fores-
tier, et violé les règles de la compétence. Suivant ce magis-
trat, la restauration, qui restaurait beaucoup de choses et en 
créait peu de nouvelles, a cependant appliqué aux forêts un 
salutaire régime. Préférant à l'intérêt privé l'intérêt forestier, 
cette législation a, en violant jusqu'à certain point la Charte 
constitutionnelle, gêné, sans exiger ni indemnité ni l'emploi 
des formalités d'expropriation, l'exploitation des propriétai-
res, qui ne peuvent ni défricher, ni enlever même uu arbre 
sans autorisation administrative. Tel a été le but de la loi du 
21 mai 1829 et de l'ordonnance d'exécution du 1" août de la 
même année, et l'application de ces dispositions ne rencontre 

point d'obstacle dans la possession antérieure des usagers, 
expressément soumis aux prescriptions des articles 61 et sui-
vants du Code forestier. Le Tribunal de Dreux, dans la cau-
se, semble avoir puisé une doctrine contraire dans un arrêt 
de la Cour de cassation, du 23 mars 1837, qui porte que les 
droits acquis avant la promulgation du Code forestier sont 
soumis aux articles 61 et suivants de ce Code, mais avec cette 
modification « que l'exercice de la servitude ne soit pas telle-
« ment inhérent au droit lui-même que ce droit devient il-
« lusoiresi l'exercice en est modifié. » 

Les conséquences de cet arrêt ont ététellesque l'Etat a ren-
contré de très fréquentes objections de la part des usagers ■ 
amsi, le Code forestier exigequo, pour ledroit de dépaissauce! 
chacune des bêles ait une soniieue au cou ; la chose, a-t-on 
dit, est facile pour le gros bétail ; niais, si ce droit s'exerce 
avec 6,000 moutons, exigera-t on 0,000 sonnettes? ce serait un 
bruit, un morceau d'ensemble effroyable, à faire fuir tous les 
habitants de la commune. On veut un troupeau par commune 
ou section de commune; fort bien pour former le troupeau le 
matin ; niais le soir, comment faire pour désagréger le trou -
peau ? 

M. l'avocat- général, en déclarant que ces objections ne sont 
pas sérieuses, pense que la résistance de M. Goupil à la réu-
nion de ses chevaux eu troupeau sous lu garde d uu pCure un 

l est pas davantage, et que, d'autre pari, la dépaissauce pen-
dant la nuit fait obstacle à toute surveillance et facilite des dé-
gâts préjudiciables aux forêts. Cependant le Tribunal a per-
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mis à M. Goupil d'user de la dépaissance de nuit comme de 
jour, et depuis le 1" janvier jusqu'au 31 décembre; tandis 
que l'article 63 du Code forestier, qui accorde à l'administra-
tion la faculté de réduire lesdroitsdes u.-agers, réserve àceux-
ci le recours devaut le conseil de préfecture. C'est donc uue vio-
lation de la compétence -

M. l'avocat général conclut à l'admission de l'appel princi-
pal et au rejet de l'appel incident. 

La Cour a statué en ces termes : 

« La Cour, 

« Considérant qu'une décision du Conseil d'Éiat,'en date 
du 24 novembre 1832, a reconnu -que l'autorité judiciaire 
était seule compétente pour apprécier le titre de Goupil et en 
déterminer les effets; 

« Considérant qu'en conformité de cette décision, la Cour a, 
par uu arrêt du 5 août 1834, consacré la légalité des stipula-
tions relatives à la servitude exercée sur les forêts de Chàteau-
neuf et'de Senonches, et prescrit leur exécution; 

« Considérant que le litige actuel ayant pour objet de fixer 
l'étendue du droit et d'en régler les conditions, il n'appar-
tient qu'à la junciction ordinaire d'en connaître; 

« Considérant que des termes de l'adjudication de 1791, 
combinés avec l'acte de 1787, auquel elle se réfère, et du mode 
de jouissance invariablement pratiqué, il résulte que le droit 
litigieux créé pour l'exploitation des forges vendues par l'Eiat 
à Goupil est nécessaire à leur existence; que son application 
dès-lors ne peut avoir d'autre limite que le mouvement et le 
besoin des usines; 

« Considérant que si l'administration est fondée à surveil-
ler l'existence de la servitude et à la régulariser, elle ne sau-
rait, sans violer la çonvenl ion, rendre temporaire ou discon-
tinue une jouissance qui, dans la pensée du contrat, est 
essentiellement permanente, et dont une longue et invariable 
possesiona consacré la légitimité; 

« Que, sans doute, l'exercice d'une servitude de pâturage 
dans les forets de l'État est toujours subordonnée à l'E.ai et à 
la possibilité de ces forêts, mais qu'il n'est pas même allégué 
que le droit de Goupil doive, par l'influence des bois sur les-
quels il est assis, subir une réduction actuelle ; 

« Que l'administration se borne à signaler des abus que le 
jugement, s'il existait, tend à prévenir, et que la loi forestière 
donne le moyen de constater et de punir; 

« Adoptant d'ailleurs, sur ce chef et sur l'appel incident, 
les motifs des premiers juges ; 

« Sans qu'il soit besoin de recourir à la preuve testimo-
niale, les faits étant constants dès à présent; 

« Confirme sur les deux appels. » 

Présidence de M. de Vergés. 

MUR D'ENCEINTE DB IA VILLE DE PARIS. — TERRAINS REVEN-

DIQUÉS PAR LA VILLE CONTRE LE DOMAINE DE L'ÉTAT. 

En 1784, les fermiers-généraux obtinrent du gouver-

nement l'autorisation d'établir un mur d'enceinte autour 

de Paris, avec les barrières, les pavillons et les chemins 

nécessaires pour la circulation et la surveillance. Ils firent 

à cette occasion un grand nombre d'acquisitions de ter-

rains et de constructions. Le décret du 21 mai 1790 dis-

posa que « la commune de Paris serait enfermée dans 

l'enceiute des nouveaux murs, mais que les boulevards 

construits en dehors de ces murs seraient soumis à l'ad-

ministration municipale. » 

Les fermiers-généraux furent supprimés en 1791 ; les 

droits d'octroi furent aussi abolis à cette époque. En l'an 

VIII, l'octroi municipal fut constitué au profit de la Ville; 

Jes lois des 29 ventôse an XII et 29 frimaire an XIII lui 

firent cession de tous les terrains acquis par les fermiers-

généraux. Depuis, eile a formé contre le domaine de l'E-

tat une demande en restitution d'un terrain sis boulevard 

de l'Hôpital, entre la rue d'Austerlitz et celle de Campo-

Formio. Elle exposait qu'elle avait joui, depuis l'an XIII 

jusqu'en 1844, de tous les terrains en question sans ex-

ception, opposition ni réclamation, et que l'abandon qui 

lui en avait été fait s'expliquait par la nécessité pour la 

Ville de pourvoir aux dépenses extraordinaires nécessi-

tées par les travaux publics par elle entrepris et par les 

sacrifices qu'elle s'imposait au moment même et pour l'a-

venir. Cependant le Tribunal a rejeté la réclamation par 

un jugement du 24 août 1853, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'il n'est pas méconnu par la ville de Paris que 

le terrain dont s'agit provient d'acquisitions faites par les 
fermiers généraux; 

« Attendu que, par décret du 20 mars 4791, la ferme gé-
nérale a été supprimée ; que les bâtiments .et terrains à eux 
appartenant ont été déclarés propriété de la nation qui a été 
autorisée à les louer à son profit; • 

K Attendu que si, postérieurement, aux termes des lois des 
29 ventôse an XII et 29 frimaire an XIII, la ville de Paris a 
été mise en possession de la portion des terrains nécessaires 
pour la construction des murs d'enceinte, cette mise en pos-
session, limitée à la portion qui lui était nécessaire, n'a pu 
entraîner l'aliénation du surplus qui est resté la propriété de 

la nation; 
« Déboute le préfet de la Seine, comme représentant de la 

■ville de Paris, de la demande par lui formée, et le condamne 
aux dépens. » 

M. le préfet de la Seine, représentant la ville de Paris, 

a interjeté appel de ce jugement; M" de Chegoin a soute-

nu les griefs de cet appel. 

Mais, sur la plaidoirie de M
e
 Gressier, avocat de M. le 

préfet de la Seine, représentant le domaine de l'Etat, et 

conformément aux conclusions de M. Bernât Saint-Prix, 

substitut de M. le procureur-général impérial, 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-

firme. 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE ROUEN. 

Présidence de M. Pellouin. 

Audience du 27 octobre. 

FAILLITE. — CONCORDAT. — MAJORITÉ. — DÉLIBÉRATION. 

Suffit-il, pour que le failli obtienne un concordat, que tes 
propositions soient acceptées par la majorité des créanciers 
présents et délibérants, alors que cette majorité représente 
les trois quarts en somme des créances vérifiées et affir-

mées? 

Si la majorité des créanciers présents et délibérants accepte 
les proposition^ du failli et ne représente pas les trois quarts 
en somme, doit on renvoyer à huitaine, ou faut-il immé-
diatement déclarer les créanciers en état d'union? 

Cette question, l'une des plus graves qu'ait soulevées la 

loi sur les faillites du 28 mai 1838, était portée, pour la 

seconde fois, devant le Tribunal de commerce de Rouen. 

Le 28 novembre dernier, ce Tribunal avait jugé qu'il 

suffisait que le concordat eût été consenti par la majorité 

des créanciers présents et délibérants pour qu'il y eût lieu 

à remettre la délibération à huitaine, sans qu'il lût néces-

saire de réunir la majorité des créanciers vérifiés et affir-

més. 
Cette doctrine est confirmée en ces lermes par le juge-

ment suivant : 

« Attendu que tous les créanciers du feu sieur Dedessusla-
mare, régulièrement convoqués pour faire vérifier et affirmer 
leurs créances, quatre-vingt-cinq créanciers furent admis au 

passif de la faillite; 
« Que le juge-commissaire ayant fait convoquer tous les 

créanciers, aux termes de l'article 504 du Code de commerce, 
à l'effet de délibérer sur la formation du concordat, trente-
quatre créanciers seulement se présentèrent ; 

« Qu'après avoir entendu le rapport du syndic et les expli-
cations des héritiers du failli, vingt-six créanciers sur trente-
quatre présents donnèrent leur adhésion aux propositions des 
héritiers Dedessuslamare, mais que, le chiffre de leurs créan-
ces additionné, il fut reconnu qu'il ne formait pas les trois 

quarts en somme exigés par la loi ; 

« Que le juge-commissaire déclara qu'aucune des deux ma-
jorités n'ayant éé obtenue, les créanciers absents devant 
être considérés et comptés comme refusants, il n'y avait lieu 
à la formation du concordat ni à renvoi à huitaine, et qu'en 
conséquence l'union des créances fut proclamée par le juge-
commissaire; 

« Attendu que les héritiers du failli protestèrent contre cette 
décision et viennent en demander la réformation au Tribu-
nal, soutenant que la majorité en nombre nécessaire pour va-
lider un concordat doit se calculer nou sur les créanciers vé-
rifiai et affirmés, niais seulement sur les créanciers présents 
ayant droit de délibérer ; 

« Sur cette question : 

« Attendu qu'aux termes de l'article 307 du Code de com-
merce, il ne peut être consenti de traité entre les créanciers 
délibérants et le failli qu'après l'accomplissement des forma-
litées prescrites par la loi ; 

« Que ce traité ne s'établit que par le concours d'un nombre 
de créanciers formant la majorité et représentant, en outre, 
les trois quarts de la totalité des créances vérifiées et affirmées 
ou admises par provision; 

« Qu'il résulte du texte de cet article de la loi que le légis-
lateur a entendu qu'il suffisait, pour la formation du concor-
dat, de la majorité des .créanciers délibérants, représentant 
entre eux les trois quarts "eu somme 3e la totalité des créances 
admises ; 

« Que si le mot délibérants n'est pas reproduit dans le 
second alinéa, c'est qu 'il serait une répétition inutile, l'ar-
ticle Sl9 disposant que le traité doit être signé séance te-
nanté; 

« Qu'il ressort évidemment de cette prescription que c'est 
avec la majorité des créanciers délibérants que le traité s'éta-
blit; 

« Qu'en effet, l'article 507 ne mentionne ni la vérification 
ni l'affirmation lorsqu'il parle de la majorité en nombre, et 
qu'il les prescrit formellement lorsqu'il s'agit des trois quarts 
en somme; 

« Attendu qu'exiger la majorité des créanciers affirmés, ce 
serait livrer les plus grands intérêts de la masse, c'est-à-dire 
le so.'t des trois quarts en somtre, à la négligence ou mau-
vaise volonté de créanciers souvent très peu intéressés à la 
formation du concordat, qui cependant est presque toujours 
autant dans l'intérêt des créanciers que du failli lui-même ; 

« Attendu que le créancier mis en demeu-e de venir, devant 
la justice, donner son opinion sur la formation du concordat, 
ne peut s'en prendre qu'à lui des conséquences de son ab-
sence; que cependant la loi lui ouvre encore un recours con-
tre la décision de la majorité des créanciers délibérants, l'ar-
ticle 312 donnant à.tous les créanciers ayant eu le droit de 
concourir au concordat celui d'y former opposition; 

« Attendu qu'il est illogique dè reconnaître aux absents le 
droit de former une majorité en nombre, leur absence ne 
pouvant impliquer ni uu refus ni une acceptation ; que l'on 
ne peut compter que les votes réellement exprimés; 

« Qu'il est impossible d'admettre que le créancier qui n'a 
pas entendu le rapport du syndic ni les propositions du failli, 
fussent-elles de payer l'intégralité de sa dette, qui ne l'a pas 
entendu dans ses explications et excuses, pourra, par son 
refus d'uter d'un droit qu'il a été rais en demeure d'exercer, 
empêcher la réalisation d'un traité avantageux pour tous ; 
car ce n'est pus seulement au point de vue du failli qu'il faut 

envisager le concordat, il faut encore considérer l'intérêt de 
la masse ; 

« Qu'il n'y a vraiment que les créanciers délibérants qui 
soient aptes à accepter ou refuser en connaissance de cause 
ce qui convient à leurs intérêts; que l'abstention non seulement 
peut perdre l'avenir du failli, qui se trouve condamné sans 
avoir été entendu, mais encore nuire aux intérêts les plus 
considérables de la masse, représentés par ks trois quarts 
des créances ; 

« Attendu que si la loi a exigé les deux majorités, à peine 
de nullité, pour la formation du concordat, c'est qu'elle a 
voulu sauvegarder les intérêts des petits créanciers, toujours 
nombreux dans les faillites, mais à condition d'exercer les 
droits qu'elle leur confère; qu'elle n'a pu vouloir que, par une 
absence calculée ou par simple négligence, les droits des plus 
forts créanciers fussent sacrifiés ; 

« Attendu qu'il résulte de 'out ee qui précède que c'est la 
majorité des créanciers délibérants qui est indispensable pour 
valider un concordat, et non la majorité des créanciers véri-
fiés et affirmés; 

« Attendu que la majorité des créanciers délibérants a 
accepté les propositions des héritiers Dedessuslamare; que ce-
pendant ils ne formaient pas la majorité des trois quarts en 
somme des créances vérifiées et affirmées ; qu'il y avait donc 
lieu de renvoyer à huitaine, conformément aux prescriptions 
de l'article 309 du Code de commerce; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal rapporte l'ordonnance de M. -le juge-commis-
saire qui a déclaré les créanciers de feu Dedessuslamare en 
état d'union, 

« Dit qu'une nouvelle assemblée aura lieu le 11 novembre 
prochain, où tous les créanciers vérifiés et affirmés seront 
convoqués pour délibérer sur les propositions des héritiers du 
failli, et procéder, s'il y a lieu, à la formation du concordat 
entre les créanciers délibérants et lescftts héritiers; 

« Condamne le syndic aux dépens, qu'il est autorisé à por-
ter à son compte de gestion. » 

(Plaidants, M" Eugène Viénot, agréé, pour la veuve et les 
héritiers Dedessuslamare ; M" Fauconuet, agréé, pour les 
syndics.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Simonet, conseiller à la Cour 

impériale de Dijon. 

Audience du 7 novembre. 

DESTRUCTION DU MÉCANISME D'UNE USINE PAR UN OUVRIER. 

L'accusé Jean-Baptiste Bâton aurait, d'après le minis-

tère public, usé d'un moyen nouveau et fort heureusement 

insolite, pour conquérir le repos et satisfaire sa paresse. 

Voici le résumé des charges qui pèsent sur lui : 

« Le dimanche 30 juillet dernier, vers dix heures du 

soir, au moment où on venait de lever la vanne de la forge 

anglaise du Clos-Mortier, à Saint-Dizier, pour mettre les 

machines en mouvement, des craquements affreux se fi-

rent entendre, et les ouvriers qui se trouvaient dans l'ate-
lier s'enfuirent avec précipitation. 

« Ce bruit était causé par uu accident considérable. Le 

grand rouage moteur était brisé ; quelques-unes de ses 
courbes de tonte étaient seulement lêlées. 

« Grâce à La présence d'esprit de l'ouvrier préposé à la 

vanne qui l'avait immédiatement baissée, l'accident n'a-

vait pas eu d'autres suites ; mais, sans cette heureuse et 

prompte inspiration, il eût probablement entraîné le ren-

versement de l'usine et la mort de plusieurs ouvriers. 

« On eut soin d'en constater immédiatement la cause. 

Deux plaques de fer avaient été placées entre les dents du 

grand rouage et dans le pignon qui commande le volant 

et les cylindres. Ces obstacles avaient occasionné le dé-
sastre. 

« La perte est évaluée à 4,000 fr., sans y comprendre 
celle résultant du chômage. 

« tl était impossible do ne pas voir là l'œuvre d'une 
main criminelle. 

u Les soupçons de MM. Bonore, maîtres de forges, se 
portèrent immédiatement sur l'accusé. 

« Il avait eu depuis quelque temps des discussions avec 

eux. C'était urï'ouvrier paresseux, d'un caractère difficile 

et insoumis. Engagé dans l'usine aux appointernentstixes 

de 150 fr. par mois, il travaillait le moius possible, s'ab-

sentait au moindre prétexte, désirait et provoquait au be-

soin des chômages qui ne suspendaient pas ses appointe-
ments. 

« C'est ainsi que, dans la matinée de ce même jour, 

autant pour se procurer des loisirs que dans une intention 

méchante, il avait brisé ane machine, en introduisant sous 

le laminoir une pièce de fonte refroidie, bien que l'ouvrier 

chargé spécialement de ce service s'y fût opposé. 

« MM. Bonore lui avaient, à cette occasion, mais avec 

leur modération ordinaire, adressé les reproches qu'il mé-

ritait. Il y avait répondu avec une telle insolence, qu'ils 

lui avaient défendu de mettre les pieds dans l'usine. Mal-

gré cette défense, il avait, dans la soirée, repris son tra-

vail avec de grandes démonstrations de bonne humeur et 
de gaîté. 

« A huit heures et demie du soir, la machine fonction-

nait avec une régularité parfaite. Un temps d'arrêt survint, 

jusqu'au moment où eut lieu la reprise du travail et 1 acci-

dent que nous avons décrit. 

« Ce fut dans cet intervalle que l'accusé plaça dans 

les engrenages les pièces de fer qui devaient briser les ma-

chines. On l'entendit, on le vit même durant quelques ins-

tants dans les engrenages d'où on l'a vu sortir. 

« Pour se donner le prétexte d'en approcher,, il ayait, 

contre l'habitude', pnïCé tout près dé cette cagë le panier 

contenant son souper. Il avait pris ce repas dans une cour 

où se trouvent une quantité de plaques de fonte propres 

à l'exécution de son dessein. Il est certain que lui seul 

et sans motif avouable s'est introduit dans la cage des en-

grenages pendant cet espace de temps. L'accusé nie cette 

circonstance capitale, mais plusieurs ouvriers en dépo-

sent, et leurs témoignages, qu'il contredit vainement, sont 

une démonstration suffisante de sa culpabilité. » 

A l'audience, l'accusé persiste dans son système de dé-
négations. 

Il a été acquitté. 

Audiences des 9 et 10 novembre. 

INCENDIES. — MORT DE DEUX PERSONNES. 

Nicolas Perrot, ciselier, demeurant à Chauffour, com-

parait aujourd'hui devant le jury, accusé d'avoir succes-

sivement allumé cinq incendies qui ont occasionné la 

mort de deux hommes et dévoré un grand nombre d'ha-
bitations. 

L'acte d'accusation, que nous reproduisons, entre dans 

de longs détails qui indiquent que Perrot faisait industrie 
des crimes qu'on lui impute. 

Dans la nuit du 14 au 13 juin dernier, vers deux heures du 
matin, les habitants du village de Chauffour s'éveillèrent au 
bruit et à la clarté d'un incendie; quatre maisons étaient la 
proie des flammes. Les nombreux spectateurs du désastre re-
marquèrent que les deux habitations situées aux extrémités 
de ce groupe, celle du sieur Flammarion et celle de l'accusé, 
étaient au mène point de combustion, tandis que le feu com-
mençait à peine à gagner les deux maisons qui les séparaient. 
Cette circonstance semblait d'autant plus inexplicable que la 
maison de l'accusé était isolée des trois autres par un terrain 
ayant une largeur d'environ 10 mètres, qu'elle était couverte 
en tuiles, que le vent soufflait dans uue autre direction, et 
•qu'enfin cet espace intermédiaire ne portait aucun trace du 
passage du feu, tandis qu'à des distances beaucoup plus éloi-
gnées, mais dans la direction du vent, les arbres des jardins 
avaient eu à souffrir de ses atteintes. On ne pouvait donc pré-
sumer que l'incendie se fût communiqué de la maison de 

Flammarion, où il avait pris naissance, à celle de l'accusé, où 
il éclatait presque en même temps. 

Cependant Flammarion n'avait aucune imprudence à se 
reprocher; la veille au soir, il avait visité son écurie sans 
lumière, mais il était bien facile de mettre le feu au toit de 
chaume qui, du côté du jardin, descendait à un mètre du sol. 
Quant à l'accusé, c'était le cinquième qui dévorait les mai-
sons où il s'était successivement établi. Ces accidents répé-
tés où deux personnes avaient perdu la vie, ne lui avaient 
rapporté que des bénéfices; on savait qu'il se faisait un jeu 
cruel de la sécurité, de la fortune et de la vie de ses conci-
toyens. La rumeur publique, déchaînée contre lui, le signala 
comme l'auteur de tous ces incendies ; son passé fut soumis 
à des investigations sévères, et l'instruction fournit la preu-
ve des accusations qui pèsent sur lui. Mais avant de retracer 
la série des crimes dont la pensée et l'exécution lui étaient 
devenues si familières, il est indispensable de faire connaître 
l'intérêt qui les lui a suggérées. 

Le 7 janvier 1841, deux vieillards, les mariés Fèvre, aban-
donnèrent à Nicolas Perrot, par acte authentique, leur avoir, 
qui se composait d'un petit mobilier de 100 francs et de la 
maison qu'ils habitaient. Cette vente était faite moyen tant 
uue rente annuelle et viagère de 170 fr., qui devait être ré-
duite à 100 fr. par le décès de l'un des vendeurs au profit du 
survivant ; il se réservait en outre un droit d'habitation 
dans une baraque que l'accusé devait leur faire construire ; 
le survivant devait avoir la faculté d'habiter avec les époux 
Perrot. Le 8 août suivant, cette maison était incendiée. Quelle 
a pu être la cause dé ce sinistre? Il n'y a point eu à cet égaiti 
de certitude juridique ; on l'attribua d'abord au feu du ciel ; 
l'incendie, en effet, s'était déclaré pendant un violent orage 
et à la suite d'un coup de tonnerre ; cependant il fut constaté 
plus tard que les voisins qui se trouvaient sur le seuil de 
leurs maisons au moment ou le coup retentit ne virent point 
le sillon de la foudre s'abattre sur l'habitation de Perrot. 

Il avait préparé l'enlèvement de son mobilier, emballé cer-
tains objets, fait sortir un cochon de l'écurie; dès le début de 
l'orage il avait été vu sur son grenier. Ce crime, en fût-il 
coupable, comme tout porte à le croire, serait aujourd'hui 
couvert par la prescription. Quoi qu'il en soit, Perrot reçut 
de la compaguie d'assurances une indemnité qui compensait 
largement su perte; pour une valeur del,100-fr., la compa-
gnie paya 1,300 fr. 

Un pareil résultat ne pouvait que l'encourager. Avec cet ar-
gent, il acheta une autre maison des héritiers Voirées et s'y 
installa, mais ce ne fut pas pour bien longtemps. Le 13 juin 
1848, à onze heures du soir, un nouveau sinistre répandait la 
désolation dans le village, six maisons furent entièrement 
brûlées. Diverses circonstances inculpaient l'accusé. Il fut ar-
rêté et poursuivi. 

C'était dans sa maison que les premières lueurs avaient été 
aperçues. 11 ne l'avait assurée que la veille; comme l'agent de 
la' compagnie ne se trouvait pas chez lui, Perrot s'était pré-
senté plusieurs fois à son domicile dans le cours de la journée, 
et il l'avait attendu avec uue persévérance singulière. La po-
lice signée, il s'était retiré en disant : « Maintenant, je m'en 
f..., la compagnie est bonne pour payer. » Enfin, des menaces 
proférées contre le sieur Fèvre qui, après la mort de sa fem-

me, était resté l'hôte de Perrot, indiquaient, dès cette époque, 
l'intention de se défaire de oe vieillard. 

Malgré ces charges, il fut rendu en sa faveur un arrêt de 
non-lieu sur ce fait. 

En achetant cette maison 1,300 fr., Perrot avait fait un 
médiocre marche ; elle ne valait pas cette somme. L'incendie 
répara pour lui les conséquences de cette mauvaise spécula-
tion. Les faits qui précèdent ne sont rappelés que pour mé-
moire et à titre de renseignements sur les antécédents de 
Perrot. L'accusation n'est dirigée contre lui qu'à raison de 
ceux qui suivent. 

Cinq ans s'étaient écoulés depuis le précédent incendie. Le 
souvenir de ces désastres commençait à s'affaiblir lorsque 
dans la nuit du 16 au 17 mars 1847, le feu éclata dans là 
maison de Sébastien Perrot, père de l'accusé, avec une telle 
violence qu'il fut impossible d'en arrêter les progrès. Il en-
vahit rapidement la maison du sieur Durné, qui était conti-
guë et couverte en chaume. Jeau Durné père, surpris dans 
son sommeil, courut à son écurie pour sauver ses bestiaux-
mais suffoqué par les flammes et la fumée, il périt des suites 
de cet accident. Au milieu de cette catastrophe, chacun ob-
serva que la maison de l'accusé, bien que séparée dss deux 

autres par un jardiu large d'environ dix mètres, avait pris 
teu en même temps que celle de son père; l'incendie ea était 
plus avancé que celui qui se trouvait dans la direction du 
vent; aussi le jardin qui séparait la maison de Nicolas Perrot 
de celle de Durné ne portait-il aucune trace des flammèches 
qui auraient pu occasionner le feu, les arbres qui s'y trou-
vaient étaient parfaitement iutacls. Enfin la maison de l'ac-
cusé était couverte en tuiles. 

Cet accident présente, on le voit, avec celui du 13 juin der-

nier, les plus frappantes similitudes; dans tn. , 
tances, on y reconnaît le même procéda
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et il ne toucha pour sa part d'indemnité quW arP«ntes 
400 fr.; son projet ne fut qu'ajourné. Atonie <)' 

Le 24 septembre 1848, la maison fut entière 
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femme et ses enfants, du village de Sarrey, dont c'était |
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toute la soirée, sans quitter le bourg. Fevre était resté sj*?, 
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de fumée s'échapper du toit. Cependant les portes soat fo
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à l'intérieur, on ne peut y pénétrer qu en brisant une fenêtre 

La cuisine est remplie dune fumée suffocante, on ouvre 1, 
porte de l'escalier qui communique aa grenier où il
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berrière cette porte, le corps du vieillard gisait inanimé et son 
cadavre était encore chaud. 

Avait-il péri asphyxié par la fumée ? Aveit-it été traîtreu-
sement assassiné? Tout semble faire incliner pour cette

 H
. 

coude hypoihèse. D'une part, l'escalier lorsqu'on en» ouvert 
la porte, n'avait point été envahi par la fumée ce qui exduait 
la possibilité de l'asphyxie. D un autre côté, il existait &m

our 
du cou de la victime des traces bleuâtres qui semblaient iadi-
auer que cette parue de son corps avait été le siège de »i
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ces criminelles. Cependant aucune certitude n'a
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nuise à cet égard. Le seul médecin qui ait été appelé à con.su. 
ter l'état du cadavre s'est borné a conclure après un examen 
-••-erficiel, qu'il -n'existait aucuue trace de violences ou de 

us Fèvre n'avait pu être asphyxie; le gremer qu'il habitait, 
calier où son rnrns a étA irm.^ A '
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l'escalier où son corps a été trouvé, étaient séparés du 

la maison par des portes et des cloisons qui ne présent'
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aucune fissure et ne laissaient aucun passage à la f
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quoi qu'il en soit, Fèvre avait péri dans l'incendie. ' 

Cette mort était depuis longtemps arrêtée dans l'a pensii A 

Perrot, Fèvre était devenu pour lui un intolérable fardeau 
il le lui faisait sentir durement. Il ne pouvait plus l
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les modiques arérages de sa pension viagère, il le maltraitai 
il le menaçait de l'étouffer, de le brûler dans son lit. L'info 
tuné vieillard n'osait se plaindre, tant l'accusé lui inspirait°d" 

terreur. Cepeudaut il avait confié ses appréhensions à queU 
ques témoins qui en déposèrent plus tard; sa perte était ré -os 
lue, les plus odieuses précautions avaient été prises. Dès' la 
malin, l'accusé avait eu soin de garnir d'un volet la fenêtre dt 
la chambre du fond, afin que la lueur de l'incendie ne pùs 

être aperçue de ce côté; les portes et les fenêtres étaient fermée 
en dedans, ainsi qu'on l'a vu plus haut. 

Dans quel but, si ce n'est pour empêcher qu'on n'y pénétrât 
et qu'on ne découvrît ce cadavre avant que l'incendie fet assez 
développé pour qu'on pût lui attribuer cette mort comme à uue 
cause naturelle? Vainement la femme Perrot a-t-eile prétendu 
avoir chargé un des voisins d'aider Jacques Fèvre à rentrer 
des moutons, cette assertion a été démentie par la femme 
Geoffroy, la voisine désignée. Il fallait cacher cette mort et 
qu'on ne pût s'introduire dans la maison avant que la flamme 
en eût fait disparaître la véritable cause. La porta de commu-
nication entre la cuisine et la grange était fermée du cô é de 
la grange, mais la porte extérieure de cette grange était res-
tée ouverte. Evidemment le meurtrier et l'incendiaire s'était 
retiré par cette porte après l'accomplissement de son double 
crime. 

Les soupçons les plus graves pesèrent longtemps sur l'accu-
sé, mais il y répondait par un alibi ; n'ayant pas quitté Sarrev, 
disait-il, de tout le jour et de toute la soirée du 24 septembre, 
il ne pouvait avoir mis le feu à sa maison à Chauffour, Le 
sinistre ne pouvait être que le résultat d'une imprudence com-
mise par Jacques Fèvre. Mais l'instruction vient donner à ce 
système le plus formel démenti ; il est établi, contrairement 
aux assertions positives de l'accusé, que l'alibi qu'il invoque 
n'existe pas. Dans la journée, il a été aperçu entre Sarrey et 
Chauffour, à peu près à moitié chemin des deux villages. 

Le soir, au cabaret d'Aubry, sa préoccupation était visible; 
il était sombre, absorbé. On le pria de chanter : « Vous rou-
lez donc que je chante mon malheur ! » A neuf heures et de-
mie, ses beaux-frères se retirent et veulent l'emmener avec 
eux. U s'y refuse, puis il sort seul quelques instants après. Il 
reparaît à onze heures au cabaret de Dage, où se trouvaient 
les personnes qui l'avaient quitté au cabaret d'Aubry. Il arri-
vait haletant, couvert de sueur, avec un air étrange. Quelques 
iu^tants après on vint annoncer que le feu était a Chauffour. 
« (3'est peut-être dans ma maison, dit-il. » 

Après le désastre, Perrot fut largement indemnisé par a 
compagnie d'assurances, il en toucha 1,800 francs; le tiers de 
cette somme suffit pour remettre la maison complètement a 
neuf; il la revendit à un sieur Thomas Geoffroy, moyennant 
2,050 fr., et réalisa de la sorte un bénéfice de 1,800 fr. Ile"! 
encore d'une collecte qu'il fit dans le voisinage, 15 ou 16 pie-
ces de vin et du blé en assez grande quantité pour subvenir a 
sa consommation pendant longtemps. Sa spéculation lui

 ava,t 

réussi au-delà de toute espérance. 
Quant au dernier incendie, les faits rapportés plus haut dé-

montrent avec évidence que le feu a été mis simultanément 

la maison de Perrot et à celle de Flammarion. La pl
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l'exéaution de ce crime ont été fidèlement calquées sur «in-
du 17 mars 1847. 
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préserver de l'action des flammèches que, d'ailleurs, le 
ne jetait pas de son côté; l'accusé prétend que la commumea 
a pu se faire par un iulerstice de quelques centimètres e 
les tuiles et le pied de la cheminée, mais au-dessous de 
fissure, le sol du grenier était de terre et ne présentait, P ^ 
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existait aussi un trou de boulier au-dessus du pignon- M* ' 
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mais, au contraire, à l'extrémité opposée que le feu s es ^ ^ 
festé. L'accusé avait plus d'un motif ponr mettre le ie 
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'^L'accusé a été condamné aux travaux forcés à perpé-

& escorté de deux gendarmes, il traverse la salle 

Pas-Perdus, des cris déchirants se font entendre. C'est 

femme du condamné qu'accompagnent ses trois enfants 
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 e précipitent à son cou et lui jettent leurs adieux au 
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JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

présidence de M. Boudet, président de la section 

du contentieux. 

jdiwces des 23 juin et 7 juillet; — approbation im-
A
 périale du 6 juillet. 

OTiTlONS ÉTABLIES 80R DES BIBNS D'ÉMIGRÉS. — DROIT DB 

" RtTOUR.— ACTIONS DU CANAL DU MIDI APPARTENANT AUX 

HÉB1TIERS DE CARAMAN. — ARRÉRAGES. 

Us arrérages des actions du canal du Midi, affectés à des do-
tations, tt qui (ont retour aux héritiers de Caraman, en 
vertu de la loi du 5 décembre 1814, dotuent hur être payés 
à partir du jour de l'ouverture du droit de retour, tt non 
à eompier de celui de la demande. 

Le 21 juillet 1809, le domaine extraordinaire acquit de 

l'Etat, moyennant 10 millions de francs, la portion du ca-

nal dû Midi séquestré, pour cause d'émigration, sur MM. 

Victor-Maurice et Marie-Jean-Louis de Riquet de Cara-

°
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e
tte propriété fut divisée en mille actions de 10,000 fr 

chacune. 

L'Empereur disposa de la presque totalité de ces ac-

tions pour récompenser des services civils et militaires 

rendus à l'Etat, et toutes les dotations ainsi concédées fu-

rent faites sous la réserve du droit de retour en faveur du 

domaine extraordinaire, conformément aux dispositions 

du sénatus-cbnsulle du 3*0 janvier 1810, pour le cas où 

les donataires viendraient à décéder saùs descendants di-

rects et légitimes 

Un décret du 10 mars 1810 réunit en société les titu-

laires d'aclionp, et un administrateur nommé par l'Empe-

reur fut chargé de diriger toutes les opérations de la 

société. . -

Aux termes de la loi du 5 décembre 1814, qui ordon 

nait la restitution aux émigrés des biens immeubles sé-

questrés qui seraient reUouvés en nature, le droit de re 

tour au domaine extraordinaire dut se transformer en un 

droit de retour au profit des anciens propriétaires du ca 

us!. Comme conséquence de cette loi, l'ordonnance du 25 

avril 1823 rendit aux compagnies le plein et entier exer 

cice de leurs droits. 

Par seize décisions delà commission instituée par la loi 

(lu 5 décembre 1814, les héririers de Caraman furent 

réintégrés dans la propriété d'un certain nombre d'actions 

| du canal du Midi qui avaient fait retour par suite du décès 

des titulaires sans postérité, et ce avec jouissance des ar-

rérages, mais seulement à partir du jour de leur demande. 

Les héritiers de Caraman ont attaqué ces décisions de- ' 

vant le Conseil d'Etat en prétendant que les arrérages des 

actions qui leur feraient retour devaient leur être payés, 

non à partir du jour de leur demande, mais à partir du 
jour de l'ouverture de ce droit. 

Au rapport de M. le conseiller d'Etat Boulatignier, sur 

les observations de M* Fabre, avocat des héritiers de Ca-

raman, et sur les conclusions de M. de Forcade, maître 

des requêtes, commissaire du Gouvernement, est inter-
venu le décret suivant : 

« Vu le sénatus-consulte du 30 janvier 1810 et le décret du 
8 mars de la même année; 

« Vu les lois du 5 décembre 1814, du 15 mai 1818, et du 
26 juillet 1821 ; 

« Vu l'ordonnance royale du 23 avril 1823; 
« Considérant que les pourvois ci-dessus visés présentent à 

uger le« mêmes questions et qu'il y a lieu d'y statuer par un 
seul décret ; 

« Considérant que la loi du S décembre 1814 a eu pour but 
et pour effet de transférer aux anciens propriétaires du canal 
du Midi tous les droits qui pouvaient appartenir au domaine 
extraordinaire sur les actions dont il avait été disposé par le 
Gouvernement à litre de dotations, au cas où, conformément 
au sénatus-consulte du 30 janvier 1810, et aux stipulations 
des actes Je concession, ces dotations devaient faire retour au 
domaine ; 

« Qu'il n'a été réservé à t'Etat aucun droit à la propriété 
o i à la jouissance des actions dudit canal, dont l'administra-
tion a été remise pleinement à la compagnie propriétaire par 
"ordonnance royale du 25«oût 1823; 

« Qu'il suit de là qu'au cas de retour d'une dotation, par 
suite du déeès du titulaire sans postérité, les anciens proprié-
taires du canal du Midi reprennent leurs droits de propriété à 
partir du jour du décès du donataire, et qu'en conséquence ils 
ont droit a la jouissance des arrérages des actions à partir de 
la même époque; 

« Q
u
e notre ministre des finances reconnaît, d'ailleurs, que 

la loi du 5 décembre 1814 a toujours été entendue et appli-
quée en ce sens ; 

« Art. t"\ Les seize décisions ci-dessus visées, rendues le 
21 murs 1851, 22 mat 1852 et 3 janvier 1853 par la commis-
sion instituée en vertu de la loi du 5 décembre 1814, sont 
annulées en ca qu'elles ont ordonné que les héritiers Caraman 
n'auraient droit qu'à partir du jour de leur demande en re-
mise aux arrérages échus des actions du canal du Midi qui 
composaient les dotations dts sieurs Damiès, Heuchler, Gué-
riu, Ci .ffin, Joulfroy, 3aingery, Hilaire, Cham, Verjus, Caffa-
relli, Guiard, Neyelle, Mariani, Jacob et Henri Spohnet PetH. 

« Il sera tenu compte aux héritiers Earaman des arrérages 
des actions dont il s'agit à partir du jour de l'ouverture du 
droit de retour des dotations auxquelles elles étaient affec-
tées. » 

CHRONIQUE 

cher de l'eau. Mais il ne tarda pas à abandonner les seaux 

qu'il avait emportés, pour se rendre à la barque qui fait 

le trajet entre la tour François I" et les jetées du Sud. 

Sou air effaré et la façon dont il s'était précipité dans 

l'embarcation, en franchissant d'un seul bond cinq ou six 

marches de l'escalier de la tour, avaient attiré l'attention 

du sieur Jacquoi, le passeur, qui lui fil quelques observa-

tions, du reste très bienveillantes. 

Le pauvre Lesueur, en proie à une agitation extraordi-

naire, se mit à verser des larmes en priant le passeur de 

ne rien dire à son père, et lorsque la barque eut abordé 

la jetée du Sud, il prit sa course vers le premier bastion, 

passa comme un fou à côté des pêcheurs dont nous avons 

parlé et se précipita dans les flots. 

Depuis ce matin, le père de l'infortuné Lesueur erre 

sur les jetées, et ses yeux remplis de larmes cherchent à 

découvrir le cadavre de son enfant. 

(Courrier du Havre.) 

Bourse rte Paris du 13 Novembre 1854 

Au aomptans, D"o. 72 45.— Hausse « 45 c. 
îoourant — 72 40. — Hausse « 53 c. 
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Au comptant, D"o. 96 —.— Hausse 1 — c. 
— 96 — .—- Hausse « 75 c. 

AU COMPTANT. 

3 0[0 j . 22 déc 72 45 | 
3 0(0 (Emprunt).... 72 50 1 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous j 
4 OtO j. 22 mars.. . . — — I 
4 1|2 0|0 j. 22 mars. | 
4 Ij2 0(0 de 1852.. 96 — 1 
4 1|2 0[0 (Emprunt). 96 10 | 
—Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous j 
Act. de la Banque.. . 2990 — | 
Crédit foncier — — | 
Société gén.mobil... 738 75 | 
Crédit maritime. . . . 430 — j 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(G. Rotsch.). . 105 25 | 
Emp. Pièm. 1850.. 88 — | 
Rome,5 0i0 86 3[4 | 

1050 
1150 

155 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

Oblig. de la Ville... 
Emp. 25 millions. . . 
Emp. 50 millions.. . 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux — 
Canal de Bourgogne. — 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Mono. — 
Mines de la Loire. . . 690 
IL Fourn. d'Herser. 70 
Tissus de lin Maberl. — 
Lin Cohin. — 
Comptoir Bonnard. . 100 
Docks-Napoléon .... 212 

A TERME. 

DEPARTEMENTS. 

SEINE-I NFÉRIEURE (Le Havre). — Les personnes qui se 

trouvaient hier, vers cinq heures du soir, sur la jetée, 

ont été douloureusement émues par un suicide accompli 
dans les circonstances* suivantes : 

Un nommé Lesueur, charpentier de navires, âgé de 

yingt-heuf ans, venait de se précipiter à la mer du pre-

mier bastion des jetées du Sud. Tout près de l'endroit où 

cet horrime venait d'accomplir sa funeste résolution, se 

trouvaient plusieurs pêcheurs, qui eurent à peine le 

temps de le voir passer en courant auprès d'eux, et qui 

ne purent que pousser de grands cris pour attirer l'at-

tention de quelques jeunes gens qui se trouvaient à une 

certaine distance dans une embarcation. Ceux-ci firent 

force de rames vers l'endroit où s'était précipité l'infor-

tuné, qui reparut une fois à la surface de la mer ; mais il 

s'enfonça de nouveau , et toutes les recherches ont été 

vaines pour retrouver son corps jusqu'au moment où nous 
écrivons. 

Voici comment s'expliquerait le suicide de ce malheu-

reux ouvrier : il y a quelques années, il fit une chute 

terrible à la suite de laquelle il eut des attaques d'épilep-

sie dont le renouvellement avait tristement altéré son 

caractère et ses habitudes. Hier, vers quatre heures, sen-

tant, probablement venir un de ces terribles accès, il 

quitta la maison de ses parents en disant qu'il allait cher-

3 0j0 . . 
3 0|0 (Emprunt) 
4 1[2 0j0 1852 
4 1|2 0j0 (Emprunt). 

1" Plus Plus 
Cours, haut. bas. 

~72"GÔ *7T6Ô 72 35 

95 75 96 - 95 75 

Dern. 
cours. 

72 40 

96 — 

CHESÏirïS DE FSB. COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 687 50 
Paris à Orléans....". 1180 — 
Paris à Rouen . 950 — 
Rouen au Havre .... 540 — 
Nord 855 — 
Chemin de l'Est 795-— 
Paris à Lyon 1007 50 
Lyon à la Méditerr. . 855 — 
Lyon à Genève 515 — 
Ouest 637 50 

512 50 
605 — 
516 

Paris àGaenet Cherb . 
Midi 

Gr. central de France. 
Dijon à Besançon .... 
Dieppe et Fécamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Bâle. . . 
Paris à Sceaux — 
Versailles (r. g.) 315 
Central-Suisse 450 

25 

233 

Tout homme qui veut bien connaître l'Empire et l'Empe 
reur ne peut se dispenser de lire, d'étudier les Mémoires du 
roi Joseph, ce curieux et fertile recueil de documents, qui 
sera considéré désormais comme un des monuments histori-
ques les plus importants du XIXe siècle. Là, mieux que dans 
tout autre livre, ou peut apprécier les causes et les effets de 
grands événements qui ont si prodigieusement remué et éton 
né le monde depuis soixante ans; là, on voit l'homme do ce 
siècle se peignant lui-même dans sa correspondance et tou-
jours franchement, naïvement, pour ainsi dire, sans complai-
sance et sans fausse modestie, depuis les premières années de 
sa vie militaire jusqu'à ces dernières et héroïques campagnes 
de 1814 et 1815, jusqu'à Sainte-Hélène même. En effet, le 
dixième et dernier volume de cet ouvrage si remarquable con-
tient sur les derniers moments de Napoléon des détails entiè-

rement inconnus. On y trouve aussi des lettres on ne peut plu» 
curieuses adressées à Joseph par les personnages les plus mar-
quants de l'Empire, de la restauraiion et de la monarchie de 
Juillet: le prince Louis-Napoléon, madame de Staël, Bernar-
din de Saint-Piere, La Fayette, Lamarque, Victor Hugo, ma- -
dame d'Abrantès, etc. Ce beau livre, mis en ordre et augmen-
té de notes curieuses et de remarquables précis historiques 
par M. Du Casse, a été publié à la librairie de Perrotin, édi-
teur du Journal d'un voyage aux mers polaires, du lieute-
nant de vaisseau Bellot, volume plein d'intérêt, accompagné 
de cartes, de fac-similé et d'un portrait de l'auteur ; — De 
I" Histoire des deux Restaurations, de M. Vaulabelle, ouvrage 
distingué, au mérite duquel la critique a rendu un éclatant 
hommage, et dont le septième et dernier volume a paru ré-
cemment;— Des OEuxres complètes de Bèranger, dont la 
grande édition illustrée est le chef-d'œuvre le- plus complet de 
typographie et de gravure ; — Da YHistoire d'Angleterre, de 
Macaulay ; — De la Méthode Wiihem, etc., etc. 

— Les grandes industries sacrifient annuellement des mil-
liers de francs à une publicité générale, et qu'ils rendent pro-
ductive par la continuité et les divers modes ou organes dont 
ils se servent, la publicité est partout et dans tout, dans les 
plus petits moyens comme dans les plus grands. 

Celle que nous offrons aux bourses plus modestes pour une 
somme de 192 francs par au nous semble réaliser ce problème. 

« Pour être fructueuse, elle ne doit pas se restreindre à 
« un seul des organes de la presse. Le bon marché, cette loi 
« du succès, n'est pas moins indispensable. » 

Le Guide des Acheteurs (combinaison de publicité donnée 

par sept journaux de Paris et de l'étranger), que fait paraî-
tre la maison N. EST1BAL et fils, fermiers d'annonces à Pa-
ris, réalise pleinement ces conditions, et nous donnons tous 
les mardis cette publication, qui est reproduite chaque jour de 
la semaine par un journal dilféreut, afin de s'adresser' à toutes 
es classes d'abonnés et de lecteurs. Ainsi, moyennant 53 cen-

times par jour, chaque négociant fait parvenir son nom, son 
adresse, son genre de commerce, en un mot, la carte de sa 
maison, au domicile et sous les yeux des nombreux acheteurs 
de la province et de l'étranger, qui la trouvent régulièrement à 
des jours déterminés. 

AU PUBLIC. — Nous engageons vivement le public à con-
sulter pour ses achats le Guide des Acheteurs, qui conduira 
directement à l'adresse des maisons qui ont adopté une spé-
cialité quelconque dans tous les genres d'industrie. C'est donc 
à la fois pour tout le monde un almanach utile et une garan-
tie pour bien s'adresser. 

Pour souscrire à cette publicité, s'adresser à l'administra-
tion d'annonces, 7, rue de la Bourse, à Paris. 

— M. Emile Defonds, l'inventeur des portraits à l'huile par 
la photographie, vient de transférer ses ateliers rue de la 
Paix, 5. . • 

— T HÉÂTRE IMPÉRIAL ITALIEN.— Ce soir, Hernani. M m* Bosio 
remplira le rôle d'Elvira, dans lequel elle vient d'obtenir un 
immense succès ; MM. Bettini Ernani, Gassier Don Gomez, et 
Graziani Don Carlo, seconderont l'émicente cantatrice. 

— A l'Opéra-Comique, 73 e représentation de l'Etoile du 
Nord, opéra en 3 actes, de MM. Scribe et Meyerbeer; M. Bat-
taille remplira le rôle de Peters; M lu Caroline Duprez jouera 
celui de Catherine; les autres -Tôles seront tenus par MM. 
Mocker, Jourdan, Herman-Léon, Delaunay-Riquier, Carvalho, 
Nathan, M 11" Rey; Lemercier et Decroix. 

SPECTACLES DU 14 NOVEMBRE, 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Bajazet. 

OPÉRA COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Ernani. 

ODÉON. — La Conscience, les Bourgeoises de qualité. 
T HÉÂTRE L ÏRIQUE. — Le Bijou perdu, Maître Wolfram. 
VAUDEVILLE. — Eva, la Maîtresse du mari. 

V ARIÉTÉS. — Un Homme sur le gril, le Panorama en Orient. 
GYMNASE. — Flaminio, les Amoureux. 

PALAIS-ROTAL . -~ Histoire d'un sou, le Sabot, le Lézard. 

PORTE- SAINT- MARTIN . — Le Gamin de Paris, Pauvre Jacques* 
A MBIGU. — Echec et mat. 

GAITÉ. — Les Oiseaux de proie. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DB C IRQUE. — La Bataille de l'Aima. 
LOHTE. — La Souris blanche, M. Jean, Fantasmagorie. 
FOLIES.— Cache cache, Pauvre Jeanne, Munteau. 
DîLAêSEMENS. — Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez pour elle, le Pendu. 
L UXEMBOURG. — Marie Sobrin. 

C IRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 

D IORAMA DE L' ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, la Bataille de Marengo et le Bombardement d'Odessa. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

IMMEUBLES (AIN). 

Etudes de M* RICIIARDOÎY et de II* FldB-

CHET, avoués à Trévoux (Ain). . 
Vente sur publications judiciaires pardevant le 

tribunal civil de Trévoux, e^deux lots, 
, y 'MMEIJBI^ESi situés sur les communes 
a
 Hliat et de Chàtillon-sur-Chalaronne, arrondis-

sement de Trévoux, département de l'Ain; 
"'' lot. Comprenant bâtiments d'habitation et 

o exploitation, jardins, terres, prés et vignes. — 
Contenance, 20 hectares. 

Mise à prix : 20,000 fr. 
lot. Comprenant bâtiments d'habitation et 

^ exploitation, tuilerie eu pleine activité, jardins, 
ler res et bois. Contenance, 34 hectares. 

Mise à prix: 15,000 fr. 
Adjudication au jeudi 23 novembre 1854, à midi. 

(3621) 

, DEUX MAISONS ET CLOS. 
l

tude de M" A|f. COIJLO.V, avoué à Paris, rue 
y Montmartre, 33. 

ent*
nt

j
 sur

 ^citation entre majeurs et mineurs 
'faïence des ciiées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, le mercredi 29 no-
vembre 1854, deux heures de relevée, en trois 
lots : 

1° D'une belle MAISON DE CAMPAGNE 
au milieu d'un grand jardin, située parc de Madrid, 
commune de NeuiJly, arrondissement de Saint-
Denis (Seine) ; 

2» D'une SIAISOX d'habitation , située à 
Beaumonl-sur-Oise, station du chemin de fer du 
Nord, rue du Bois; 

3" D'un CK<OS appelé leClos-Boùqùet, situé au 
terroir de Nointel, dit le Moot-de-Vin (Seine-et-
Oise). 

Mises à prix : 
Premier lot : 23,000 fr. 
Deuxième lot : 5,000 fr. 
Troisième lot : 5,000 fr. 

Total des mises à prix : 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" COUJLON; 

2° A M" Descours, notaire à Paris, rue de Pro-
vence, 1 ; 

3° A M* Guy, notaire à Beaumont-sur-Oise. 

(3593) 

CHAMBRES 1T ÉTUDES DE NOTAIRES. 

3 MAISONS A PARIS, S^nis^true 
du Pont aux-Cboux, 10, rue Phélipeaux, 3 (avec 

|28 glaces), à vendre par adjudication ( même sur 

une enchère), en la chambre des notaires de Paris, 
par le ministère de Me ESMÊE, l'un d'eux, le 28 
novembre 1854, à midi. 

Revenus annuels 
La première 7,020 fr. 
La deuxième 5,530 fr. 
La troisième 3,820 fr. 
Locations au taux de 1847, susceptibles d'une 

grande augmentation. — S'adresser audit IIe ES-
XÉE, boulevard St- Martin, 45. (3518)* 

Mises à prix. 
95,000 fr. 
75,000 fr, 
48,000 fr, 

BRASSERIE ET CAFE A PARIS. 
Adjudication définitive en l'étude et par le mi-

nistère de SI* ANCO!1 , notaire à Paris, rue St-
Martin, 88, le samedi 18 novembre 1854, à midi 
précis, 

1° Une BRASSERIE à Paris, rue Roche-
chouart, 36, et un café dit café-brasserie, y atte-
nant, une cave de conserve à Paris, rue des Ba-
tailles, 22, à Chaillot, ainsi que les meubles et 
ustensiles en dépendant, avec le droit aux baux et 
locations des lieux. 

Sur la mise à prix de : 45,000 fr. 
2° Et un CAFÉ dit Brasserie bavaroise, à Pa-

ris, rue des Martyrs, 9, avec les meubles, outils et 
ustensiles en dépendant, et le droit à la location 
verbale des lieux. 

Sur la mise à prix de 35,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A M. Wagner Floerchinger, rue des Martyrs, 9; 
A M

e
Cardozo, agréé près les Tribunaux de com-

[merce, rué Vivienne, 34 ; 

Et audit IIe AMeOT, notaire à Paris, rue St-
Martin, 88. (3619) * 

FERME PRÈS LOIVIERS (EURE). 

Etudes de M'
5
 CJU1I.L.AIN, avoué à Rouen, et 

CASXIliEOIV, notaire à Louviers. 
Adjudication en bloc ou en détail, le dimanche 

19 novembre 1854, à une heure, en l'étude et par 
le ministère de M" C ASTI LEON, notaire à Lou-
viers, 

D'une FERUE située à Surville près Louviers 
(Eure), contenant environ 14 hectares. 

Mise à prix : 42,535 fr. 
S'adresser pour la voir, au sieur Ambert Fer-

rant, fermier; et pour les renseignements, auxdits 
M" UUILLAIN et CASTIEEO.V 

(3604) 

GRAND JARDIN A SAliW-CLOlD 
Adjudication en l'étude de M" LEROY, no-

taire à Saint-Cloud, le dimanche 19 novembre 
1854, à deux heures précises après midi, 

D'un grand et beau JARDIN, planté, situé à 
Saint-Cloud, sur la route et à proximité de la sta-
tion du chemin de fer, contenant 65 ares 72 cen-
tiares, dans lequel se trouvent deux belles serres 
un petit pavillon et un bassin avec jet d'eau. 

Mise à prix : 18,000 fr. 
Une seule enchère emportera adjudication. 

(3622) 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOUHKOGXE et AUTRES. 

A OO c. la belI % ISO fr. la pièce rendueàdomi'8. 
A OS — 105 _ 
A *5 — *e «5 _ _ 

C" Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

(12720)* 

A YriVnDïl l,5û0f. fonds dé crémier et garni; 
î EilllIIlL loyer 1,100 fr.; bail 9 ans. M.Pé-

rard, rue Montmartre, 53. — Choix d'autres fonds. 

(12845) 

ViilTIIRFQ C0UPÉS et autres, neufs etd 'occas. 
'vil LltuiJ à vendre, 1 12, rue de la Pépinière. 

(12740)* 

f 4AIiTPiiAIir Maiso
" spéciale: C ABIRO:., 

UflULlllillIlJlti fab.r. Montmartre, 165, près 
le pt. Manteaux, paletots double face à des prix très 
modérés. Coussins à air et spéc. d'app. de plongeur. 

(12677/ 

STÉRILITÉ DE LA FEMMES^ 
ou accidentelle, complétf>n>entdéiruite par le traite-
ment de M

,ne
Lachapelle,maîtresse sage-femme,pro-

fesseur d'accouchement. Consultations tous les jours 
de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près lesTuileries. 

( 12635)* 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE, GOSSE. Imprimeur-Editeur,Libraire de la Cour de Cassation et de IU lit; |U I DUIVI? »"î niniti Drès le Palais 
£

dile

^ «a» umuniuili UlJlllïUrlUU VU OtllWl HUlllilllill, MVO0AII l'Ordre des Avocats à la même Cour et au Conseil d'Etat. iLAtïi U lU IlL\Li lit, PARIS) de Justice 

Dlvillf!!
 aEu

T
8 de Polhier atinoté
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 P*
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* Bugnet, Alauzet, Aubry, Rau et.Zaccariae ; Ch. Berriat-Saint-Prix ; Carré et Chauveau-Adolphe et Faustin-Hélie; Championnière et Rigaud; Clerc et Dalloz- Delamarreet Lenoitevin • I^larmio 

Villeneuve; Duverger; S.rey et Gilbert; etc.-Le complément des CODES ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fin de ce mois, ainsi que le 2' vol. de là Procédure des Tribunaux correctionnds y^r M cWrriïVtSru
 5 

*ERHOTI]¥, éditeur des VIERGES DE RAPHAËL, de la MÉTHODE WILHEM, et de l'ORPHÉON, rue Fontaine-Molière, 41 , et chez tous les Libraires de France et de l'Étranger. 

MOIRES ET CORRESPONDRE POLITIQUE ET MILITAIRE DU 

ROI JOSEPH 
AIDE -DE CAMP DE S. K. I, LE PRINCE JÉRÔME NAPOLÉON. 

^BLIÉS, ANNOTÉS ET MIS EN ORDRE PAR A. DU CASSE, 
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 personnages de l'époque et adressées au roi 

Prix de chaque volume : 6 fr. 

DIE RISTliMOSS HISTOIRE 
DES 

Par M. DE VAULABELLE. 
2e édition, 7 forts vol. in-8°. — L'ouvrage est entière-

ment terminé. 

Chaque volume, 5 l'r. 

«TOURNAI. 
D'UN 

VOYAGE HA MERS POLAIRES 
Exécuté à la recherche de sir John Franklin, 

en 1851 et 1852, . 

Par «9.-11. BËLLOT, 
Lieutenant de vaisseau, chevalier de la Légion-d'Honneur, 

membre des Sociétés de Géographie de Londres et de Paris. 
Précédé d'un*. Notice par M. J. L EHER , et accompagné d'une 

Carte des régions arctiques'et de son Portrait sur acier. 

Vu volume lu-8°, tt 

ŒUVRES COMPLÈTES, 
Nouvelle édition, 

Revue par l'Auteur. 

ILLUSTRÉE DE S2 MAGNIFIQUES GRAVURES SUR ACIER 
D'APRÈS 

Charlet, Daubigny, A. de Lemud 
Johannot , 

Penguilly; Sandoz, Gr7nïe7, Raf^c
 PaUqU(,t

' ' 

et d'un portrait d'aprè» nature par sivnoz 

L'ouvrage complet, 2 vol. in-8«, brochés.—Prix : 28 fr. 

56 livraisons à 50 centimes. 

vis CMMONS M BERANGER, 
5' édition, contenant les airs anciens et modernes, et ceux des 

chansons nouvelles. 

Un vol, m-8° cavalier, — Prix ; G fr. (12801 
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Bronzes et imitations, Pendules. 
ampcs et fanl"". I-AY et CHEIULS, pasg' Jouffroy, 39. 

MARDI M NOVEMBRE 1834. 
Semaine OO

m
'. — 1" journal. 

Actions, achat et vente (Agents) 
Opérations sur ronds publics par ministère d'agents de 

change Comptoir dirigé par MM. LAMOUHElX et C«, 
2, rue de Louvuis. (30;in nées d'exercice). 

UNION COMMi», fg Poissonnière, 5S. ACHAT ET VENTE 

de produits brevetés. On demande des agents en prov" 

Allumettes de salon 
Et Bougies chimiques. G. C ANOUIL, 4, passage Violet. 

Ameublement. 
LEBLOND,Yierhaus.s>,66,fsSI-Anloine. Fabrique d'é^ge™ 

Etoffes pour meubles. 
HILAIRE RENOUAliD, 102, rue Richelieu. 

Artistes en cheveux. 
DÈNISOT, 41, passage du Saumon. Perfection . 

LBMO.NN1EU, L-i Italiens, ps
c
 de l'Opéra, ci-d

1
 r. du Coq 

Assurances contre l'incendie. 
LE CENTRE MU fUEL,20, Chaussée-d'Anlin, Paris, auto 

rise par le Gouvernement pour toute la France. 

Bureau de placement autorisé. 
ELEVER. 22, rue de la Monnaie. (Affranchir.) 

Cheminées, ' aiorifères, Fourneaux 
Changement dedomieile, LECOQ, *, b

1
 duTemple, ci-dev> 

r. des Francs-Bourgeois, calorifères fumivores portatifs 
sans tuyaux, fourneaux de cuisine. 

LAUItV, rue Tronche!, W, Grande médaille de Londres. 

Dentistes. 
A. CERF, Chaussée d'Anlin, iu. .Spécialité de râteliers. 

A. GOLDMHKEH, Zuhnarzt, 21 boulevard Poissonnière. 
E nesi AMVUT, yi, rue Croix-des-Pclils-Chanips. 
OKU' 1 Aii E, auteur du Précis sur le redressement des dents, 

SCIIAN'.E, nié Ic.citi- Icnlis'e, $6. rue (le Rivoli. 

OEU 

de 

CI.EIt VONT, rue Sain 

Bai os des Néothermes. 
Douches et battu de loutes espèces, traitement hydrothé-

J?»]quft appartements meublés, 86, rue de la Victoire. 

Bandagistes herniaires. 
GUÈR1SON RADICALE, par Hry Biondelli, breveté, 5 mé-

dailles aux grandes expositions, 48, rue Vivienne. 
J. VENELLE, bandages en gommes, 78, f* Si -Denis. 

N. BIONDET IT, breveté, 41 rue Neuve-Pelits-Champs. 
TAEUBER, bandages mécaniques, n, passage Verdeau. 

Biberons-Breton, Sage-femme. 
42,S'-Sébastien.Reçoi Idames enceintes. Appar» meublés. 

Caoutchouc, chaussures, Manteaux. 
Hommes et dames, FLORAND, 10, terrasse, Vivienne. 

Carte de Visite, impression. 
Timbres, cachets. vaisselle. J. RR1ER,24. pnssane Saumon. 

Dessin pour broder. 
CIIAPPUlS,28i,r S'-Dcnis, procédé p

r
 imprime? soi même. 

Eaux miaérales naturelles. 
Ancien grand bureau, J. 1.AFONT, 20, r. J.-J.-Rousseau. 

Bonneterie spéciale. 
ARACHEQIESNE, G. Fabl«« de bas de Paris, gilets de 

flanelle, faubg Montmartre, 31 bis; pasg« Verdeau, 33. 

Chales et Cachemires. 
A. BILLECOQ, cachemires français, 25, b<i Poissonnière, 

FOURRURES et confection. GU 11. LARD et C«, 57, r'.dtt Bac 
SEULE M°» TERNAL'X, rue des Fossés-Montmartre, 2. 

Chapellerie Vivienne. 
GASPART.3, Vivienne. Chapeaux i" i|ualiié, soie imper 

méable à la sueur, 13 fr. 50. Chapeaux mécaniques. 

Chaussures d'hommes et dames 
AUX MONTAGNES RUSSES. DEGLAVE, 308, rue Saint-Ho-

noré, el sa, rue Richelieu. English spoKen. 

Cheveux pour dames (spécialité) 
JULIEN, 6, rue de la Feuillade, près la Banque. 

Chocolats. 
BORELct KOHLER, dépôt centrât, 25, rue de Rivoli 

Usine, 14, roule rte Flandre (Villetle). 

BOUDANT frères, ViP.el'e, Lisbonne. Dona_'lI»rW
f
 2{. IJJKO. 

Spécialité da bonbons en chocolat. 

Crèmes, pralines, p-staches, el autres fantai-ies, Ihé, va-

nille, liaison MEYER, », rue Notre-Da>np-dfi-Lorelle. 

Ecriture, cour». 

Leçons en famille, M»'* K II il N, passage Colbert (rotonde) 

Fouets et Cravaches. 
PATl'flEL, no, .;t -Martin. Spécialité de fouets, cravaches. 

Coffres-forts 
HAFFNER frères, 8, passage Jouffroy. Serrure b

lee
 s.g.d.g. 

Cols et Cravates. 
CLAVETTE-LOISON , 32-34, passageJouffrov. Seule maison 

de haute nouveauté pour cravates el cols, eii émises. 

Coutellerie. 
DELACROIX, pg« Choiseul, 35, rasoirs trempe angl., 4 fr, 

Culotier et Chemisier. 
GEIGER, 71, r. Richelieu. (Ci-devant même rue, 42.) 

Fourrures, Confection. 
A.-C. DIEULAFAIT , î, b*. Madeleine; 51, r. Luxembourg 

A LAPRÉSIDEN'CE J . Di FRESNE, Chaussée d'Anlin. 1. 

AU RÉGENT, CONFECTION POUR DAMES, 7, boni* Madeleine 
BEAUDOIN, 168, r. Montmartre. Gros el détail. Conftcl"" 

Fourrures en gros. 

M°» FRANCK- ALEX ANDER, 155, rue Sl-Martin. Spécialité 
de garnitures dis manteaux el manchons Victoria. 

A l'Enfant Jésus. 

REVILLON", successeur de Givelet el Legavre. Maison fon 
dée en 1723. ContVclion. 67, rue de Rivoli. Prix fixe. 

Glaces, miroirs. 
CUVILLlER-FLEURV',20,r. deLancry. Glaces blanches et 

étain, encadrement en lousgenres.France,exportalion 

Horlogerie, Bijouterie, Orfèvre' 
A. CHARLES-QUINT, spéc

té
 d'horlogerie, 15, b<t Si-Denis 

AU NÈGRE SAHRAZIN. 19, boulevard Sl-Denis. 

SAVARV el MOSRACH o . imit"" diam»,r. Vaucanson 

Objets d'arts et Statuettes. 
IVRI,S

J

de PRADIER, SALVADOR «1* « 'J«' 
s sainteté, composition plaslupic, 30, pa-« '•»>»

 81 u 

Curiosités, Bronzes, *or^Ul»e»,^We»We». 

l-llonoré, 2Uo, pies 

Orfèvrerie plaquée Fabrique ) 
LAMBERT, rue N,itre-i>a,„e-de-Naznreih. * . <>

J

 «M»«. 

Couverts et orfèvrerie argentés. 

GRIMAI-, 120 Rivoli, c-o.iv» in-genu;s brun,,. 6 . a u . 

CHRISTOFLE. 1™ maison. Boisseaux, 26, me Vtvitnne. 

Opticien, lunette nouvelle 

Pour voir loin et près,io f. I.EViAIRE, f, 12, pg' Saumon 

Pianos droits à double tabl* "^SS^k. 
De ta puissance des meilleurs t, i , „? ,

hat
n 

VKRBEnn .seulinvenleur |.té ,
r
"j" ? qu, . " 

Pianos système eViW
UI'*4$ï 

Seul résistant à t„
Ul

 ,, . * '^r, 
Paris, rue llivoli, «. iM'-Orha,,» « ,?

l,n
'-«t 

location el veille. J. FAIVRF, Viiv'^fel S!,',,,, 

Pipes d'écumeTs^é^îlT^ 
Au Pacha, 3 ,pl. delà Bourse, ci-dey > r. N i* * ) • 

H. I.ECI 

Paillassons. 
Au Jonc d'Espagne, 81, rue de Cléry Luxe, solidité. 

Papeterie. 
Papier à lettre, enveloppes. 

RISC 4RRE l>M fabrique, ll .r. Drouot. Comm°n,exporl°". 
POTICHO \IANIE (spécialité), BL'HOT, 27, pt° de I Opéra, 

Papiers peints. 
JOUANNV V1LI.EMINOT, 84, 99, FaubE du Temple, exp»" 

GRAND ASSORTIMENT dclous prix, vente en g"" et dé
taH 

pas de concurrence possible. 35, rue Louis-le-Grand. 

Parfumerie. 
Eau deCologne à fleur impériale de PROSPER.b'és. g. d. 

44, boulevard Bonne-Nouvelle, près leGymnase. 

Eau de Pleurs de Lys pour le teint. 

OEuillade noir pour yeux, Poudre arménienne pour 
ongles. PLANCHAIS, breveté, 2, rue Caumartin. 

institutions (et agences d') 
CONSTANT, ancien chef d'institution, :, rue.Suger, atfr. 
A.V011'URET.S,r.rtuRoule.P™

c,
"'

e
.'icquéreursel[irof

,ts,
"

r
». 

Librairie. 
Oayssée de Napoléon III, 

parSiméoiiCHAUMlKR.Moquet.éditeiir^'i.i-.dcla Harpe. 

Maison d'accouchement. 
«VAUCHEROT, 36, r. de Rivoli, place de l'H&iel-de-Ville 

Mariages. -
M>»« DE SAINT-MARC, 8, rue des Colonnes. (Affranchir.) 

Pâtisserie de la Bourse 
JULIEN frères, inventeurs breveté de la pensée, gâteau de 

voyage, du savarin, du gâteau des 3 frères. Exportation 

Peinture contre l'humidité. 
GLU MARINE, conservation des bois, S, Vi"n«*Andrtettes 

Pharmacie, Médecine. 
ALFRED HAVAS, Poudre dentifrice, rue Drouot, 7. 

VÉRITABLE (ONGUENT-CANET) de Chrétien, m* de soie 

eonlre plaies, abcès, panaris. GIRARD, 28, Lombards. 
Eau des Jacobins contre apoplexie. RICHARD, 16, Tarannc 
PRÉSERVATIF contre le choléra.HENAULT,r.S'«-Anne,7 

Pianos 
BITTNER fila, 13. r. de la Cerisaie, pl. Bastille. Location 
CREMER, pianos à 4oo f. garantis to ans, 6, b* St-Denis 

Pompes et JeuTfer1^? 
,.. :i.ERC, mécanicien hydraulii-w

 U 

montant. Pompes à tous usages lo, '
 l6

' rue u/ 

tement et de jardin, fleurs hydraiili,'," <\ *M. 

—ResTaurate^
1
^-

DINERS DU COMMERCE, 54, 1 g» Pa
nor

„" 

de 4 â 8 h ; déjeuner, 1 f. éoTT" 8 ' Diner
 à AU ROSBIF. Dîners 1 f. 20, r. Croix Pur,'

 10
 à 2 h

 d
 H 

TAVERNE ANGLAISE. Table ang et f
r
 . "

mu>
. I ' 

Stéréoscopes. 
Alexis FAT, périsiyle Valois, 183 bi, p.,"! . 

Tame^T^ 
M"" THOMAS (C.^Armaud cl Gb. Boissie) 

et sur mesure, au Palais de lMmtu ^*
e

i,

î'
B

*»
 lDcmi

' 
liens, 29. JEUNE LASCAUX el C«, laitlcu^-^B, 

Tapis de tous^eïref^ï 
LITERIE. 25, boulevard Bonne-Nouvelle.Gn™', 

Toiles et calicots,
 ero

,
 et

 .„ 
AUGIERelSAMSON,6i,r.Rivoli,quariie

rn
„

8
V 

On coupe à io mètres aveele mémo avaniàs
 rtoilI,

ili 

— SL3 h
 m jro, Vins fins et ligjj^uYs 

IN, vins en bouteilles pour la ville r c 
A prix modérés, pg« «le l'Opéra, IS .iia'tie,!,,'ï,

 A

0H 

Mon FORON, vins en bouteilles pour laville r 

is -g»! "«du ll*
i
;
Annp

.'« 
AS'

e
-ANNÉ, liépi'il, Mi .r .Si«-Ai>iie,8pfr-: ^

mèlr
'. 

Vitrerie. 
J.FINCKEN, 6, r. de l'Échiquier. Tringles m-*»., 

de la BUEE, approuvées par la c^minisslaTd!î
l
f
lt,

i 
menls eivits el Insérées dans la série ïl-

 ut
,
8

b(iii. 

par ordonnance MINISTÉRIELLE, adonlK.
1
 ,

M
°

UE
I 

vitrage du PALAIS DE I/INDUSTRIE
 iD

' '' 
«OttEl 

Huns l
( 

(Kllll 

INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAGES 
RUE 

D'ENGIIIELV, L_ 
A8. M. 

SEUL, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIAL», parce que c'est moi, DE FOY, qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

'tL™****

1

'

 de M

'

 de dans sa

 spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. ^ SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, —, Etats. L^U, 

29' 
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1832 - MEDAILLES - 183* 
D'OR ET D'ARGENT. ■ 

859 .jgm^A***-

Usine modèle fondée en 1 825 à Noisiel, sur la Marne, près Paris, 
Pour la fabrication spéciale du Chocolat de Santé. 

Exempt de tout mélange, composé de matières do premier chois, le Chocolat 
Menier so recommande par ses propriétés nutritives et digestives, son goût et son 
arôme. Sa qualité est tellement supérieure qu'il ne redoute aucune comparaison. 

XM Chocolat Menier se trouve dans toutes las ville» de France et de i'Étran«er / S> 

Chez J. MF.RTENS , rue Rambuleau, 9, à Paris. 

L'âlOE OU COMPTEUR 
Contenant : 40 tableaux d'après lesquels la Multipli-

cation se réduit à l'addition, la Division à la soustrac-

tion ; — 1<ÎS Haeines carrées et cubiques jusqu'à 2, OOP; 

— un tubleau donnant la Circonférence et la surface du 

Cercle jusqu'à 200 au Diamètre ; — les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume des objets, selon 

leurs différentes formes, etc. — 2
e
 édit. Prix : t fr. 50. 

F RANCO par la poste, 1 fr. 15. (Affranchir.) 

LE PORTE PLUME 
GALVANO - ÉLECTRIQUE 

guérit les né v algies, migraines et crampes. 

Invention brevetée de S. Aie .andre DE BIRMINGHAM, 

Seul dépôt pour la vente en g 'os chez S. GAFFKË, 12
; 

rue Mauconseil. (12528) 

^ 

COSMÉTIQUES 

MEDICO- HYGIENIQUES 
Pour enlrelenir entre les divers organes, soit de la 

pc .ia, soi 1 1! u cuir chevelu, la parfaite hurmonle 
(pii esl le complément de la samé générale. Leur com-
posilion a clé dictée par la connaissance exacte des 
sciences naturelles et chimiques; pour éviter ce qui csl 
nuisible, et y concentrer ce qui est réellement utile. 

lillxlr dentifrice an quinquina pyrèlhre e! 
Gayac, pour l'entrelien de la bouche, guérir inimédia-
tement les rages de dents; le liacon, 1 fr. 25 c, les 
6 llacons pris à Paris, 6 fr. 50 c. 

Poudre dentifrice au quinquina, pyrèlhre et 
Gayac à hase de magnésie pour nettoyer et conserver 
tes dents ; le flacon 1 fr. 25 c, les 6 llacons, 6 fr. 50 c 

Vinaigre de toilette aromatique, re-
connu d'une supériorité incontestable, pour dissiper les 
rougeurs, boutons; le flacon, l fr., les 6 flacons, 5 fr. 

I»astille» oi'ientaies da docteur Paul-Clé-
ment, pour purifier l'haleine, enlever l'odeur du cigare ; 
la boue, 2 fr., la demi-boile, t fr. 

iCMprlt de menthe Htiperlin pour la table; 
le liacon, 1 fr. 25 c, les 6 flacons, 6 fr., 50 c. 

Eau lustrale, pour embellit les cheveux, guérir 
et prévenir les pellictiles farineuses de la tete, calmer 
la démangeaison du cuir chevelus •« flacon, 3 fr-, les 
6 flacons pris à Paris, 15 fr. 

fcau leucodermlne pour la toilette dn visage, 
d'une aclion sûre et prompte, pourdissiper les boulons, 
couperoses, dartres, feu du rasoir ; le flacon, 3 fr., les 
6 llacons pris à Paris, 4 b fr 

Kuii de eolotçue supérieure, avec ou sans 
ambre; le litre, 6 fr., le demi-litre 3 fr., la boulcille, 
5 fr., la demi-bouteille. 2 fr. 50 e., le flacon, 1 fr., 
les 6 flacons, Sir., les 12 flacons, 9 fr. 

Chez J.-P. LAROZE. pharmacisn-chiinlste, 
rue Nenve-des-Pelits-Champs, 26. 

Dépôt dans chaque ville, chez 
les principaux marchands, par. 
fumeurs; chaque produit ne «« 
délivre qu'en flacon spécial avec' 
étiquette et instruction scellées 
\de la ti'jnalure ci-contre. 

UN m m 
ÉMISSION D'OBLIGATIONS. 

Jusqu'à nouvel ordre, la souscription reste ouverte: A Paris , ebes MM. nKOTRRH , 

MAIA.KT, Il A 4> Eli et «3% 15, nie Ht Fiacre; a Barcelone, chez M1I .OZTEV 

B tCH et Ci à Madrid, chez MM. les fils tle ^UIEIIOE jeune. 

Chaque obligation s'acquiert moyennant 250 fr., p lyables moitié en souscrivant, moitié le 15 jan-
vier j rociiain. Elle donne droit : 

1° A un intérêt fixe de 60|0, soit 15 fr. par an, payables à Paris sans aucune réducion, sur coupons 
annexés aux litres de 7 IV. 50 c. chacun, aux échéances des l" avril et 1

er
 octobre. Le premier 

coupon échoit le l' r avril prochain. 

2° A un remboursement annuel, par tirage progressif, sur le pied de 500 fr., soit avec 230 fr. de 
prime par obligation, payables également à Paris sans ancune réduction. 

Approuvée par le gouvernement espagnol, dont le loyal et bienveillant concours n'a jamais fait dé-
faut à l'entreprise, cette exploitation est néanmoins une entreprise privée reposant sur BB« concession 
définitive et irrévocable, dont les éiéments de succès sont fondés sur le tialiu local de l'une des plus 
riches provinces d'Espagne. 

La comparaison de ces obligations avec les titres similaires donne le résultat suivant : 

Obligations. 

JVo>d. 

0i Uans. 
Strasbourg. 

Turragone à Ileuss 

Bénéfice de la Primé 
sur le 

prix d'acquisilion, 

IS5 f., soit 5H0|0 
185 soit 5-t 0,0 
145^ soit ï0 0,0 
2. 0 soit 100 0 |O 

Dernière an-
née du reste-
bours'.'inenl. 

1-20 
1151 
n a 
11)15 

AVIS. 
lies JLuaimces, Réclames industrielles» ou autres* ««ut 

I reçues au Bureau «lu «Tournai. 

La publication légale des Actes de Société est obligataire dans la GAZHTra DES TRIBUNAUX, LB BBOIV et le JOUB-IVAI. GÉNËBAU B'AFFICHES. 
Avis aux porteurs d'actions de 

la société Xiouis GO.rt.S3E , 

Léopold CONTANT et C", 

société ayant pour but l'é-

clairage par le gaz de la ville 

de Malaga (Espagne). 

Suivant exploit de Leroux jeune, 
huissier à Paris, en date du qua-
torze octobre dernier, enregistré, 
touJ les porleurs d'actions de la so-
ciété du gaz de Malaga en élé as-
signés à la requête de MM. Bunod, 
ancien négociant, demeurant à 
Lyon, port Neuville, 16 ; Ferdinand 
Garnit r, rentier, demeurant à Pa-
ris, rue de Ménars, 10 ; Genévrier 
et Canouvitte, négociants, demeu-
rant à Lyon, port Saint-Clair, 14, 
pour lesquels domicile esl élu à 
Paris, place de la Bourse, 15, en 
l'étude de M" Baudouin, avocat a 
gréé au Tribunal de commerce de 
la Seine, à çompai aîH'e le vendre-
di vingt-'sept octobre dernier de-
vant le Tribunal de commerce de 
la Seine à lin de renvoi devant ar 
bitres juges. 

L'aflaiie a été remise au dix-sept 
novembre présent mois, el l'adju-
dication du défaut contre les non-
eomparants sera demandée à ladite 

audience. (12W 

Vente» mobilière». 

VENTES fAR AUTORITÉ CE JUSTIO 

En l'hôtel des Cornsnissaires-Pri-
iseurs, rue Rossini,2. 

,Le îs novembre. 
Consistant en une voiture dite 

coupé. (3624) 

Le 16 novembre. 

Consistant en comptoirs, mon 
1res vitrées, tables, etc. (S625; 

Hn une maison sise à Paris, rue 
Meuvc-des-Petits-Champs , 19. 

Le 16 novembre. 

Consistant en comptoirs, établis, 
pendule, montres, ele. (36i3) 

SOCIÉTÉ». 

Elude de M* DELEL'ZE, agréé, suc-
cesseur de M. Eugène Lefebvre, 
rue Montmartre, '46 
D'un acte sous seings privés, fait 

double entra MM. DiiVRLKRS el 
DE BAELKliH, négociant», demeu-

rant tous deux à Paris, rue des 
Jeûneurs, 12, en date à Pans du 

premier novembre mil huit cent 
cinquanle-quati'e, enregistré, 

Il appert : 

Lasueiéiéen nom collectif ayant 

existé entre lesdits sieurs Devillers 
etde Baeekerpour le commerce des 
tulles et dentelles en général, sous 
la raison sociale DEV1LLKRS et DE 

BAECKER, et dont le siège était à 

Paris, rue des Jeûneurs, 12, a été 
dissoute à partir du vingt-trois 
octobre mil huit cent cinquanle-
quaire. 

MM. Devillers et de Baeckeronl 
été nommés liquidateurs conjoin-
tement de ladite sbciélé. 

Pour extrait : 

Signé : DELEIZE , (70) 

Cabinet de M. P. DURAND, rue du 
Hasard, n° 1. 

D'un acte sous signatures privées, 
en ilale à Paris du neuf novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, en 
régi»! ré à Paris le dix novembre 
nul huit cent cinquanle-quaire, fo 

lio 43, recto, case 3, par Pommey, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes, 

Il appert qu'il a été contracté, 
entre les demoiselles Anloinelle-
Louise HOKMAYER et Clarisse-Su-
sanne-Laurence HOFM AYEB, toutes 
deux célibataires majeures, mar-
chandes fleuristes, demeurant en-
semble à l'aria, rue des Moulins, 32, 
et un commanditaire dénommé au-
dit acte, une société en commandi-
te pour l'exploitation, à Paris, rue 
des Moulins, 32, d'un étabhssemenl 
consacré à la fabrication des fleurs 
artificielles, sous la raison sociale 
Anloinetle HOFMAYER et C«. 

La durée de la sociéié est de dix 
années consécutives, qui ont com-
mencé à courir du quinze août mil 
huit cent, cinquante-quatre pour 
finir le quinze août mil huit cen 
soixanle-qualre. La signature so-
ciale appartiendra à chacune des 
demoiselles Hofmayer. Leur apport 
consiste dans le fonds industriel, 
l'achalandage attaché à l'établisse-
ment, les marchandises garnissant 
les magasins, les outils et agence-
ments, la mobilier industriel et 
commercial, le droit à la jouissance 

verbale des lieux, le toul eslimé a 
ving-cnq mille francs. L'apport du 
commanditaire se compose de dix 
mille francs espèces. 

Pour extrait : 
Signé: DURAND . (69) 

ciant, demeurant à Paris, mêmes 
rue et numéro, 

Onl formé enlre eux une société 
eu nom collectif pour l'exploita-
tion d'un fonds de fabricant de 

broderies, lingerie et nouveautés 
établi à Paris, rue Vide-Gousset, 4. 

Cetie société a élé formée pour 
trois années devant finir le premier 

janvier mil huit cent cin pjanlo-
sepi. La raison sociale est : A. i)Ë-
VEZE et C'. Le siège de la société 
est établi à Paris, rue Vide -Gous-

set, 4. Madame Dcveze et Yi. Hanse! 
ont apporté à la société, conjoin-

tement et chacun par moitié: i n le 
fonds de commerce de fabricant de 
broderies, lingeries et nouveautés, 

ainsi que l'achalandage et les us-
tensiles en dépendant; 2" le droit 
au bail des liens où ledit fonds esl 

exploité. En outre l'apport de cha-
cun des associés a été d'une somme 
de soixante-quinze mille francs, 

soit cent cinquante mille francs 
pour les deux. 

Il a été dit qu'outre son apport 

en argent chacun des associés au-
rait la droit de mettre dans la cais-
se sociale, du consentement de son 
coassocié, telle somme que bon 

leur semblerait, à litre de compte 
courant. 

L'administration de la société a 
élé conférée aux deux associés con 
jointement; en conséquence il a élé 
dit que chacun d'eux pourrait in-

distinctement vendre, soit au comp-
tant, soit à lerme, les marchandi-

, ses de la société, faire toutes recet-
tes et paiements; que chacun des 
'associés aurait la signature sociale, 

mais ne pourrait en faire usage 
que pour ce qui concernait l'admi-

nistration de la société; que tous 
emprunts ou actes tendant à enga-
ger la société en dehors des achats 

et fabrication concernant les affai-
res de la société de» raient être si-
gnés par chacun des assqciés agis 
sant individuellement. 

Pour extrait : 

(:a) POTIER DE LA B ERTHELLIÈRE. 

Suivant acte reçu par M« Potier 
de la Berthellièreel son collègue, 
nolaires a Paris, le dix novembre 
milhuil cent cinquanle-quatre, en-

regiflré, . 
Madame Anne-Françnise-Ahne 

DEVEZE, négociante, demeurant à 

Paris, rue Vide-Gousset, 4, et M. 

Nicolas-Eugène HANSEÏ , uégo-

ritlliUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillite». 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont milites à se rendi t au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la société SCIARD frères et C«, 
ayant pour but une entreprise de 
voitures publiques, dont le siège 
est à Boulogne, près Paris, roule 
de la Reine, 52, composée de 1» Jn-
les-Felix Sciard, 2" Charles-Ferdi-
nand Sciard, et 3° Jules-Conslant 
Hueelle, le 20 novembre à 10 heu-
res (N° 12031 du gr.); 

Du sieur GRANDEL (Romain), 
fab. d'eaux gaz -uses, rue de Bon-
dy, impasse de la Pompe, ts, le 20 
novembre à 9 heures (N« ti982 du 
gr.); 

Pour assistera l'assemblée dans la-
quelle II. lejuge-commissaire doit les 
consulter tant sur lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nominalijn de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
ajut d'être convoqués pour les as 
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société DE WITTE et HUS-
BAND, composée: deGérard de Wit-
le et de Frédéric Husband, anc. 
commissionnaires en marchandi-
ses et fab. de guipures, demeurant 
le premier à Passy, place de la 
Mairie, et le second à Paris, rue 

St-Maur, 80, le 18 novembre à 3 
heures (N- 1 1303 du gr.); 

Du sieur BOURGEOIi (Hippoly-
le), fab. de parfumerie, rue St-De-
nis, 27-, le 18 novembre à » heures 
(N" H920 du gr.); 

Du sieur BASSE, négociant, rue 
St-Eustache, 6, le 20 novembre à 10 
heures (N» 11 87 5 du gr.); 

Du sieur CAILLOT (Antoine-Cé 
leslin), ent. de maçonnerie, rue 

Perrier, village Levatlois, commu 

ne de Clichy, le 20 novembre à 10 
heures (N» 1U05 du gr.); 

Pour être procède, sous la prési 
aence de M. le juge-eotnmtssaire, aui 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

NOTA . H est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et aillrmalion de leurs 

eréanecs remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syudics. 

CONCORDATS. 

De la dame MARTIN (Juliette), 

ayant tenu hôtel meublé, demeu-

rant rue Caumarlin, 14, le 18. no-

vembre à 10 heures 112 (N- U472du 
gr.); 

Du sieur HAUCHARD jeune, her-
boriste, rue des Singes, 3 et 5, le 18 

novembre à 1 heure (N° 11490 du 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce derniei 
cas , être immédiatement consulté) 
tant sur les faits de ta gestion que 
tur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GUtLLOC ( Jacques-
Amand), md de vins à Belleville, 
rue St-Laurent, 82, le 18 novem 
breà9hcures (N» 11867 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser d la formation de l'union, et, dans 
ce cas, aonner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou' du remplacement des 
syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et aillrmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 septembre 
1854, lequel déclare nul le juge-
ment du 1" août 1S54, qui a décla-
ré en état de faillite ouverte le sieur 
VINCENT (Jeun), nid de vins el 
constructeur de bateaux & St-Ouen, 
îloSI-Ouen (Seine), et nomme le 
sieur Héi ou 6yndic provisoire. 

Rapporlele jugement du 15 sep-
tembre 1847, qui a clôturé les opé-
rations de la laillile du sieur Vin-
cent (Jean), constructeur de ba-
teaux et mu de vins à Paris, rue 
Mazarine, 6, déclarée le 2 scplem-
bre même année, laquelle est main-
tenue; maintient el nomme au be-
soin M. Godard nouveau juge-com-

missaire de la faillite (N» H795 du 
gr.). 

JUGEMENT DE REPORT D'OUVER-
TURE. 

Jugement du Tribunal de com-

merce delà Seine, du 29 août 1854, 
lequel fixe définitivement au 7 no-
vembre 1853, l'époque de la cessa-
lion des paiements du sieur 1SAAC 

(Auguste), enl de peintures, rue St-
Maur, 109 (N- 11581 du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LEHUGEUR. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 20 oct. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 6 du même mois, entre te 
sieur LEHUGEUR (Louis-Joseph), 
imprimeur sur étoffes à SI Denis, 

impasse Choissel , et ses créan-
ciers. 

Conditions sommnires. 

Remise au sieur Lihugcur, par 
ses créanciers, de 50 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les so p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, en cinq ans, par cin-> 

quième d'année en année, à partir 
du jour de l'homologation (N» 
U583 du gr.). 

Concordat BillÈRE. 

Jugement du Tribunal de eom-
rnerce de la Seine, du 24 oet. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 10 du même mois, entre le 

sieur HR1ERE (Eugène), distilla-
teur, boul. st-Martin , 6, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Brière, par ses 

créanciers, des intérêts, et obliga-
tion par le siour Brière de leur 
payer le capital en dix ans, par 
dixième d'année en année, pour le 

premier paiement avoir lieu dans 
un an, à partir de l'homologation 
(N» înoi du gr.). 

Concordat CHARPENTIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 oct. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 25 sept. 1854, entre le sieur 
CHARl'ENTIER (Edouard - Alexan-
dre), épicier, passage Chausson, u, 
et ses eiéaneiers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Charpentier, 
par ses créanciers, de 60 p. 100 sur 
le montant de leurs créances. 

Les 40 p. 100 non remis, payabies 
en quatre ans, par quart d'année 
en année, pour le premier paie-
ment avoir lieu dans un an, du 
jour du concordat (N» H55i du 
gr.). 

Concordat VIDAU et C«. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 9 oct. 1854, 
lequel homologue leconcordat pas-
sé le 7 sept. 1854, entre les créan-
ciers des sieurs VIDAU etC«, négo-
ciants, rue de Choiseul, 3, ci-de-
vant, et actuellement rue Ste-An-
11e, 69, et lesdits sieurs Vidau. 

Conditions sommaires. 
Abandon par les sieurs Vidau et 

Ç«, aux créanciers, de tout l'actif 
dépendant de la sociéjé. 

M. Heurtey, rue Laffille, 51, com-
missaire à l'exécution du concor-
dat. 

Au moyen de ce qui précède libé-
ration des sieurs Vidau el C« (N* 
9964 du gr.); 

Concordai CARRÉ. 

Jugement du Tribunal de corn 
mercedela Suine, du 23 oct. 1854, 

lequel homologue le concordat pas-
sé le .30 sept. 1851, entre le sieur 
CARRE (Antoine), nul de vins trai-

teur à Bercy, ruede Charenton, 103, 
et ses créanciers 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Carré, par ses 

créanciers, de 65 p. 100 sur la mon-
tant de leurs créances. 

Les 35.p 100 non reniis, payables 

en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour le premier 
paiement avoir lieu dans un an, à 

partir de l'homologation (N° H765 
du gr.). 

Concordat FRERE BEAU. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du n oct. 1854, 
lequel homologueje. concordat pas-
sé le 25 sept. 1854 , entre le sieur 

FREREBEAU (Louis), tapissier md 
de meubles, rue du Dragon, 28, et 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le Bieur Frerebeau 

de payer à se. créanciers le mon-

tant intégral du leurs créances, 
sans Intérêt, en cinq ans, par cin-
quième d'année en année, pour le 
premier paiement avoir heu lin 

septembre 1855 (N- 11619 du gr.). 

Concordat MIGNON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Sçine, du » oct. 1854, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 1» sept. 1854, entre le sieur 
MIGNON (Jean-Baptisle - Etienne-
Michel), horloger, rue Bourbon-
Villeneuve, n, et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Mignon, par ses 

Les 15 p. 100 non remis, pa) ^ 

en (rois ans, par tiers o»«^« 
année, pour le premier pJ "
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